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1.0 Introduction

Au cours des dernières années, la promotion de l’entrepreneuriat comme source possible de création d’emploi, de responsabilisation et de dynamisme économique dans un monde rapidement en voie de mondialisation a su retenir davantage l’attention des décideurs et des théoriciens. Cependant, malgré toute cette attention, aucun effort systématique n’a été déployé afin d’examiner ce concept selon la perspective des jeunes. On s’est contenté de comprendre les jeunes dans la population générale des adultes ou d’ignorer leurs efforts en vue de créer des moyens de subsistance par les activités entrepreneuriales. Les jeunes ne connaissent donc pas assez  les avantages que peut leur procurer l’entrepreneuriat afin d’améliorer leurs moyens de subsistance. Le présent document vise essentiellement à lancer le débat politique sur les avantages possibles de l’entrepreneuriat chez les jeunes comme cheminement de carrière valide, sur les obstacles qui se présentent en cours de route et sur les mesures et stratégies qui peuvent appuyer le mouvement. Il est divisé en huit sections. Après cette brève introduction, la deuxième section définit le concept et traite de l’importance de l’entrepreneuriat chez les jeunes. Le rôle du travail autonome est examiné dans la troisième section, tandis que la quatrième section analyse l’état actuel des jeunes entreprises. La cinquième section met en évidence les principaux défis auxquels sont confrontés les jeunes entrepreneurs. Dans la sixième section, les interventions actuelles en matière de programmes qui visent à relever certains de ces défis sont soumises à une analyse. Le succès des programmes de promotion des jeunes entreprises et les meilleures pratiques sont abordés dans la septième section. Des secteurs d’action sont proposés dans la dernière section. 
2.0 Comprendre l’entrepreneuriat chez les jeunes

Avant d’examiner les avantages possibles de la promotion de l’entrepreneuriat chez les jeunes, il est important de comprendre ce qui constitue l’‘entrepreneuriat’. De même, il faut  comprendre les attitudes sociales actuelles face à l’entrepreneuriat en général et chez les jeunes  en particulier. Les Nations Unies définissent les ‘jeunes’ comme les personnes âgées de 15 à 24 ans. Aux fins du présent document, un jeune désigne une personne âgée de 15 à 35 ans. Les grandes questions auxquelles nous voulons répondre dans la présente section sont les suivantes : Qu’est-ce que l’entrepreneuriat? Qu’est-ce que l’entrepreneuriat chez les jeunes? Quelle est l’importance de l’entrepreneuriat chez les jeunes? Quelles sont les attitudes sociales face à l’entrepreneuriat chez les jeunes? Qui sont les jeunes entrepreneurs? 

 ‘Entrepreneuriat’ est un terme portant à confusion qui englobe de nombreuses notions. Il a donc été défini de différentes façons. Rabboir (1995) – cité dans Schnurr (1997) – donne vingt définitions d’‘entrepreneuriat’ provenant de différents experts en la matière. Il conclut que les efforts visant à en arriver à un consensus sur le sujet ont échoué, et différents analystes changent leurs définitions selon l’évolution des travaux, de l’étude et de l’expérience dans le domaine. Compte tenu de l’impossibilité de saisir le concept, de plus en plus, on s’entend pour dire que l’essentiel n’est pas de définir l’‘entrepreneuriat’ ou de décrire l’‘entrepreneur’, mais plutôt ce qu’il fait ou comment différents types de personnes, à différents stades de leurs entreprises, réagiront à une aide sous différentes formes (Schnurr, 1997; Harper, 1996). 

Cependant, comme le présent document vise au moins à proposer des moyens provisoires de promouvoir l’entrepreneuriat chez les jeunes, une plus grande rigueur dans les définitions s’impose. Sinon, il sera impossible de traiter adéquatement des questions liées à l’entrepreneuriat chez les jeunes et d’énoncer clairement les questions de politique. Dans le présent document, nous adoptons une définition d’entrepreneuriat qui va dans le même sens que propose Stevenson (1989). Selon ce dernier, l’‘entrepreneuriat’ désigne « le processus qui amène des personnes à envisager la propriété d’une entreprise comme une option ou une solution viable, à arriver avec des projets d’entreprise, à apprendre à devenir des entrepreneurs et à lancer et à développer une entreprise » (p.10). (Voir l’Annexe 1)

Modelé sur la définition d’entrepreneuriat ci-dessus, et aux fins du présent document, l’‘entrepreneuriat chez les jeunes’ désigne l’« application pratique des qualités propres à l’entrepreneur, comme l’initiative, l’innovation, la créativité et la prise de risques dans le milieu de travail (dans le cadre du travail autonome ou de l’emploi dans des petites entreprises naissantes), en utilisant les compétences appropriées afin de réussir dans ce milieu et cette culture » (Schnurr et Newing, 1997).
 

L’application de ces qualités, processus connu sous le nom d’‘entrepreneuriat’ (Schnurr, 1998) mène à la réalisation d’activités entrepreneuriales dans les sphères sociales, politiques ou commerciales. Dans le présent document, nous mettons l’accent sur le travail autonome qui désigne le travail qu’accomplit une personne pour son compte, mais non pour celui de toute autre personne, sauf en vertu de contrats conclus dans les conditions normales du marché (OCDE, 2001). La définition de l’OCDE comprend les personnes qui travaillent seules – à domicile, à partir d’un atelier-camion ou dans des entreprises distinctes.

2.1 Valeur de l’entrepreneuriat et du travail autonome chez les jeunes
Il est maintenant généralement reconnu que la promotion de l’entrepreneuriat chez les jeunes est motivée par de nombreuses bonnes raisons. Même s’il faut se garder de considérer l’entrepreneuriat comme une solution de ‘masse’ ou étendue qui peut guérir tous les maux de la société, mise en garde reprise par de nombreux experts comme Curtain (2000), l’entrepreneuriat présente des avantages possibles. Un avantage évident et probablement important est la création d'un emploi pour le jeune propriétaire. 

C’est particulièrement le cas dans une économie soumise à la rationalisation, au changement et à la restructuration (voir l’Annexe 2). De nombreux experts croient que l’entrepreneuriat pourrait réintégrer les jeunes marginalisés au grand courant économique (Curtain, 2000; White et Kenyon, 2000). Il pourrait également avoir un effet direct sur l’emploi si les nouveaux jeunes entrepreneurs embauchent des jeunes provenant des files d’attente du ‘chômage’ (Curtain, 2000). Ainsi, l’entrepreneuriat pourrait permettre de régler une partie des problèmes psychosociologiques et de délinquance découlant du chômage (voir l’Annexe 2).

Les jeunes entreprises fournissent également des biens et des services importants à la société, surtout à la communauté locale (OCDE, 2001; Stone, et coll., u.d).
 Cela a pour effet de  revitaliser la communauté locale. On a été observé également que les nouvelles petites entreprises rehaussent habituellement le degré de compétitivité sur le marché des produits, se traduisant ainsi par des gains du côté des consommateurs (Curtain, 2000). De plus, les entreprises peuvent créer des liens entre les jeunes entrepreneurs et les autres acteurs économiques par la sous-traitance, le franchisage et ainsi de suite (White et Kenyon, 2000). 

L’entrepreneuriat chez les jeunes contribue également à promouvoir l’innovation et la résilience, car il encourage les jeunes à trouver de nouvelles solutions, de nouvelles idées et de nouveaux moyens de faire les choses en apprenant par l’expérience (OCDE, 2001; White et Kenyon, 2000). Dans certaines circonstances, les jeunes entrepreneurs peuvent être particulièrement sensibles aux nouvelles possibilités et tendances économiques. Cela est particulièrement important, vu le processus de mondialisation en cours. On reconnaît de plus en plus que les jeunes entrepreneurs peuvent offrir des solutions de remplacement à l’organisation du travail et au transfert de la technologie ainsi qu'une nouvelle perspective face au marché (White et Kenyon, 2000). 

White et Kenyon soulignent également que les jeunes entreprises font la promotion d’une identité sociale et culturelle, en raison de la plus forte impression de former une communauté où les jeunes, hommes et femmes, sont valorisés et mieux intégrés dans la société. Ils notent que les jeunes entreprises donnent aux jeunes, notamment aux jeunes marginalisés, une raison d’être et un sentiment d’appartenance. Cela peut façonner l’identité des jeunes et encourager les autres à les traiter comme des membres à part entière de la société. Une vulgarisation et une démocratisation de l’entrepreneuriat peuvent permettre aux défavorisés dans la société de réussir, peu importe leurs origines sociales ou familiales (OCDE, 2001).  

Dans un sens large, ‘l’entrepreneuriat’, lorsqu’il est considéré comme une ‘initiative’, aide les jeunes, hommes et femmes, à acquérir de nouvelles compétences et expériences qui peuvent s’appliquer à bien d’autres défis dans la vie. Dans le Oxford Thesaurus, le terme ‘enterprise’ est associé à ingéniosité, initiative, motivation, imagination, enthousiasme, zeste, impulsion, ambition, énergie, vitalité, témérité, osé, audacité, courage, dynamisme… ». Il y a lieu de mentionner qu’il s’agit de qualités associées habituellement aux jeunes. 

Dans ce sens, les jeunes possèdent « les qualités de l’ingéniosité, de l’initiative, de la motivation, de l’imagination, de l’enthousiasme, du zeste, de l’impulsion, de l’ambition, de l’énergie, de la témérité, de l’audacité, du courage… ». (Schnurr et Newing, 1997:2). Ghai (1988:21) souligne également que les « jeunes sont connus pour posséder comme qualités  l’enthousiasme, la motivation, l’esprit d’entreprise, la goût du risque, la souplesse, l’énergie,  l’ingéniosité et la volonté d’essayer de nouvelles approches ». Bennell (2000) avance à cet égard que le défi pour les gouvernements, les ONG et les organismes internationaux cherchant à améliorer les moyens de subsistance des jeunes est de « puiser dans le dynamisme des jeunes et de miser sur leur goût marqué du risque ».

Carlos Borgomeo, vice-président du comité directeur du LEED et président de Imprenditorialita Giovanile (IG) S.p.A (représentant l’une des institutions de promotion de la jeune entreprise constituant une ‘meilleure pratique’ qui est abordée plus loin dans le présent document) souligne que :

« Il s’agit de la possibilité que nous devons saisir. Les jeunes ont une disposition innée à l’innovation et au changement sur laquelle nous pouvons capitaliser, tant que nous savons bien que le lancement réussi d’une nouvelle entreprise – aussi petite soit-elle -  est un processus d’innovation. » (OCDE, 2001:9) [Trad.]
The Centre for Youth Entrepreneurship Education indique ce qui suit :

« L’éducation  efficace à  l’entrepreneuriat chez les jeunes prépare les jeunes à devenir des personnes responsables et entreprenantes qui peuvent devenir des entrepreneurs ou des théoriciens de l'entrepreneuriat et contribuer au développement économique et à des communautés durables ».
 [Trad.]
Il s’ensuit, donc, que les politiques de promotion de l’entrepreneuriat chez les jeunes ne doivent pas nécessairement être vues comme une rupture par rapport à l’orientation générale des politiques qui s’impose dans n’importe quel cas. Comme il est mentionné dans le rapport de l’OCDE (2000), les programmes qui forment les jeunes, hommes et femmes, au travail autonome et qui les aident à y arriver peuvent se traduire par de meilleures mesures pour s’attaquer au chômage chez les jeunes en général. Même si on reconnaît que ce ne sont pas tous les jeunes qui peuvent devenir des entrepreneurs, les compétences entrepreneuriales peuvent aider les jeunes à bien s’adapter à d’autres carrières non reliées à l’entrepreneuriat.  
En outre, le succès de la ‘nouvelle économie’- quelle que soit sa définition - dépend de la promotion d’une culture de l’entrepreneuriat. On a observé que les jeunes ont la capacité de la comprendre et de faire figure de pionniers à cet égard comme en témoigne leur grande participation au lancement de cyber-entreprises (OCDE, 2001; Curtain, 2000). 

Vu la situation, la promotion de la jeune entreprise en général et de l’entrepreneuriat chez les jeunes en particulier est primordiale. L’importance de promouvoir l’entrepreneuriat chez les jeunes devrait également être abordée dans le contexte de l’amélioration des attitudes sociales face à l’entrepreneuriat (voir l’Annexe 3). Collectivement, ces influences désignent une ‘culture d’entreprise’.
 

L’amélioration des attitudes sociales face à l’entrepreneuriat est évidente également chez les jeunes. Selon les données d’un récent sondage, un nombre croissant de jeunes tant dans les pays développés que dans les pays en voie de développement
 envisagent davantage l’entrepreneuriat comme un cheminement de carrière viable (se référer à l’Annexe 4).

L’importance de promouvoir l’entrepreneuriat se manifeste également dans le plus grand rôle que joue le travail autonome maintenant dans la création d’emploi partout dans le monde. Dans les pays développés, en particulier dans les pays en voie de développement, le travail autonome se présente comme une source importante d’emploi, de moyen de subsistance et de dynamisme économique (voir l’Annexe 5). Dans les pays développés et les pays en voie de développement plus industrialisés, on a remarqué que la production et les relations d’emploi étaient devenues plus flexibles et informelles et que la sous-traitance de la production aux petites entreprises était plus répandue en raison de la plus grande compétitivité mondiale et de la plus grande prépondérance de la technologie de l’information. Dans les pays en voie de développement et les économies en transition, le gros des nouveaux emplois dans les dernières années sont apparus dans le secteur informel (voir l’Annexe 5).
 

Vu l’importance accrue du travail autonome comme source de nouveaux emplois et de dynamisme économique dans les pays développés, et de moyens de subsistance dans les pays en voie de développement, il faut puiser dans le potentiel de l’entrepreneuriat comme source de développement et de création d’emploi, de même que de démarginalisation économique des jeunes. L’état des jeunes entreprises est le sujet abordé ci-dessous. 

3.0 L’état de l’entrepreneuriat et du travail autonome chez les jeunes  

Dans la présente section, nous tentons de répondre aux questions suivantes : Qui sont les jeunes entrepreneurs? Quels sont les différents types de jeunes entrepreneurs? Quelles sont les formes d’entreprises que les jeunes exploitent? Qu’est-ce qui distingue les jeunes entreprises des autres entreprises? Dans quelle mesure les jeunes entreprises permettent-elles aux jeunes de jouir de moyens de subsistance ‘indépendants’?

3.1 Les jeunes entreprises dans les pays développés

Même s’il reste à recueillir des données sur le taux de participation exact des jeunes dans les activités entrepreneuriales dans les pays développés, les quelques études disponibles montrent que les jeunes prennent une part active dans la direction de leurs entreprises. Au Royaume-Uni, un sondage mené par la banque Barclay (1997) auprès de jeunes entrepreneurs de 18 à 24 ans a révélé une ‘culture d’entreprise en plein essor chez les jeunes’. Selon cette enquête, 65 % des jeunes entrepreneurs travaillaient à domicile, 40 % travaillaient seuls, 14 % avaient un seul employé et quelque 17 % offraient de l’emploi à six personnes ou plus. La plupart des jeunes entreprises (71 %) avaient un chiffre d’affaires annuel de moins de 100 000 livres sterling (158 000 $US), alors que 10 % réalisaient un chiffre d’affaires considérablement plus élevé. L’enquête de la banque Barclay a fait ressortir que les jeunes entrepreneurs âgés de moins de 25 ans investissent environ 5 000 livres sterling (7 000 $) dans le lancement de leurs entreprises, bien que le lancement de toutes les nouvelles entreprises en 1997 ait coûté en moyenne 11 000 livres sterling (17 400 $). Aux É.-U., des milliers de jeunes au pays participent dans les jeunes entreprises (Stone, et coll., u.d)

Au Canada, le travail autonome chez les jeunes (15 à 24 ans) a connu une augmentation rapide durant les années 90. Il a augmenté pour passer de 5, 4 % en 1989  à 7 % en 1996 comme proportion de la population active. En Australie, une proportion de 5 % à 5,5 % des travailleurs autonomes, en moyenne, sont âgés de 15 à 24 ans. Les jeunes sont engagés dans une grande variété d’entreprises. Les données provenant d’Australie donnent une idée des types de sous-secteurs où les jeunes établissent leurs entreprises dans les pays industriels. Quelque 70 % des jeunes entrepreneurs se lancent en affaires dans quatre sous-secteurs : la construction; les services de personnel et autres services; les ventes au détail et les services immobiliers; les services aux entreprises. Leur taux de pénétration ou leur part du travail autonome dans chaque sous-secteur se situe au-dessus de la moyenne dans les deux premiers, mais il est inférieur à la moyenne dans les deux autres. Cependant, les jeunes plus âgés, de 20 à 24 ans, sont habituellement en proportion plus élevée, tandis que les jeunes âgés de 15 à 19 ans jouent seulement un rôle limité. 

Ces données portent à croire que, dans l’ensemble, la participation des jeunes au travail autonome dans les pays développés est très faible. En moyenne, les jeunes constituent moins de 10 % des travailleurs autonomes dans les pays développés. Au Royaume-Uni, le groupe d’âge des 16 à 25 ans connaît le taux de chômage le plus faible (3,3 %) et les personnes de plus de 65 ans, le plus élevé (36 %). Les raisons expliquant la faible participation des jeunes aux activités entrepreneuriales sont abordées plus loin dans le document.

3.2 Les jeunes entreprises dans les pays en voie de développement

Les données disponibles montrent que, dans les pays en voie de développement, le taux de travail autonome parmi les jeunes, quoique faible comparativement à celui des adultes, est considérablement plus élevé que celui dans les pays développés. Shariff (2000) observe que la tendance vers le travail autonome chez les jeunes est plus prononcée en Afrique subsaharienne qu’ailleurs dans le monde. Selon une récente enquête provenant de Zambie, près du tiers (29,9 %) des jeunes travaillent à leur compte (Chigunta, 2001). Cependant, comme dans le cas de l’Australie, la proportion varie considérablement en fonction du groupe d’âge des jeunes. Les résultats de l’enquête révèlent que seulement 9,6 % des jeunes âgés de 15 à 19 ans étaient engagés dans des activités entrepreneuriales dans le secteur informel en tant que ‘propriétaires’. Le taux de participation des jeunes dans le secteur informel a atteint 33, 4 % chez les jeunes âgés de 20 à 24 ans et 57,7 % chez les jeunes âgés de 26 à 29 ans respectivement. Cette tendance s’est poursuivie chez les groupes d’âge plus avancé, même si, contrairement au cas des pays développés, elle a commencé à accuser une baisse pour le groupe des 40 ans et plus. 

Ces constatations sont appuyées par des données provenant de Ghana où une enquête auprès des petites entreprises a révélé que les jeunes possédaient près de 40 % des entreprises (Osei, et coll., 1993). Cependant, les entrepreneurs plus jeunes, âgés de 15 à 25 ans, possédaient seulement 5,5 % des entreprises, tandis que les jeunes de 26 à 35 ans regroupaient 33,8 % des propriétaires. Des résultats semblables en Afrique du Sud semblent indiquer que la probabilité du travail autonome chez les jeunes s’accroît avec l’âge, entre autres facteurs (Jewitt, u.d). La faible proportion de propriétaires chez les jeunes peut s’expliquer par certains facteurs qui seront traités plus loin. 

Les données provenant des pays en voie de développement laissent croire également que le taux de participation chez les jeunes en tant que propriétaires varie considérablement selon le sexe, les jeunes hommes étant plus susceptibles que les jeunes femmes de travailler à leur compte. Les données de la Zambie montrent que seulement 5,4 % des jeunes femmes dans le groupe des 15 à 19 ans possédaient leurs entreprises comparativement à 15,1 % des jeunes hommes. Dans le groupe des 20 à 24 ans, seulement un quart (25 %) des jeunes femmes exploitaient des entreprises comparativement à légèrement moins de la moitié  (40,3 %) des jeunes hommes. Même parmi les jeunes adultes âgés de 25 à 29 ans, légèrement plus d’hommes (60,9 %) que de femmes (53,6 %) étaient engagés dans des activités entrepreneuriales.

Ces constatations semblent indiquer l’existence de contraintes socio-culturelles qui tendent à agir sur le taux de pénétration par les jeunes femmes. Cependant, là où de telles contraintes socio-culturelles sont en grande partie absentes, comme c’est habituellement le cas dans les pays développés, le taux de participation des jeunes femmes propriétaires semble être élevé et même parfois plus élevé que celui des jeunes hommes. Au Royaume-Uni, par exemple, le sondage de la banque Barclay citée ci-dessus montre que 45 % des entrepreneurs étaient des femmes. En Australie, le taux de participation des jeunes femmes dépassait même celui des jeunes hommes (Weeks et Kenyon, 2000). 

Comme dans le cas des pays développés, les données provenant de la Zambie semblent indiquer également que, dans les pays en voie de développement, la plupart des jeunes entreprises étaient établies dans les années 90, comme le montre le graphique ci-dessous.

Graphique 1 : 
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Source : Chigunta (2001).

Une combinaison de facteurs expliquent la formation de la majorité des jeunes entreprises dans les années 90, dont les effets défavorables des programmes d’adaptation et les changements positifs dans les attitudes face à l’entrepreneuriat dans le secteur privé (voir les Annexes 3 et 4).  

3.3 Contraintes principales liées aux jeunes entreprises

Dans les pays développés et en voie de développement, dont les pays en transition, les jeunes entreprises et les autres entreprises sont soumises à de nombreuses contraintes qui freinent leur croissance. Les données d’une récente enquête menée en Afrique australe font ressortir que les jeunes entreprises et les autres entreprises font face aux mêmes problèmes (Chigunta, 2001; Kambewa, et coll., 2001; Mkandawire, 2001). Des données provenant d’Australie viennent le confirmer (White et Kenyon, 2000).  

Les contraintes auxquelles sont confrontées les jeunes entreprises et les autres entreprises sont surtout associées aux aspects suivants : manque d’accès aux fonds des institutions; manque d’accès aux marchés lucratifs; manque de marketing et de marquage; planification inadéquate; manque d’accès à des locaux adéquats; manque de compétences et de capacités en gestion d’entreprise; registres financiers inadéquats, inexacts et inexistants; manque de développement de nouveaux produits; absence d’un soutien continu aux entreprises.

Cependant, les données provenant de l’Afrique australe montrent qu’il existe des différences importantes entre les jeunes entreprises et les autres entreprises (Chigunta, 2001; Kambewa, 2001). La recherche menée à l’OCDE et en Australie a révélé également que, en plus des problèmes ci-dessus, de nombreux jeunes affrontent le défi lié à leur âge, à une expérience personnelle et professionnelle limitées (OCDE, 2001; Kenyon et White, 1996). Cette contrainte est présentée dans l'encadré ci-dessous.

Encadré 1 : Contraintes particulières aux jeunes entreprises

En général, les données indiquent, que comparativement aux adultes, les jeunes sont désavantagés dans les domaines suivants : plus de jeunes éprouvent de la difficulté à accéder aux ressources comme les fonds; plus de jeunes lancent leurs entreprises avec une mise de fonds plus limitée; plus de jeunes entreprises ont une valeur marchande ou des stocks plus limités; plus de jeunes sont engagés dans une gamme d’activités plus réduite; plus de jeunes ont tendance à exploiter leurs entreprises à partir de leur domicile ou de la rue; plus de jeunes ne contribuent pas une expérience et des contacts à l’entreprise et plus de jeunes entreprises ont tendance à compter sur de simples outils ou sont tout à fait dépourvues d’équipement.
Ces contraintes exposent habituellement les jeunes entreprises à plus de risques que les autres. Même si des analystes affirment que de nombreux jeunes sont motivés par le risque en tant qu’entrepreneurs (voir, par exemple, Cutain, 2000), il n’est pas clair dans quelle mesure les jeunes entrepreneurs ‘prennent des risques calculés’.
 Comme l’indique Motts (2000), la ‘prise de risques calculés’ est un comportement qui exige une expérience de travail ou une expérience et un savoir-faire en affaires. Les résultats de l’enquête menée en Afrique australe montrent que le manque d’expérience et de savoir-faire, entre autres facteurs, pousse habituellement les jeunes entrepreneurs potentiels dans des situations de travail autonome à risque élevé et à faible ajout de valeur où le risque d’échec est très probable (Chigunta, 2001; Motts, 2000).

Il y a lieu de souligner, cependant, que l’importance relative des contraintes que doivent affronter les jeunes entreprises varie habituellement entre les pays développés et les pays en voie de développement. Des exemples de ces différences sont présentés dans le tableau ci-dessous.

Tableau  5 : Importance relative des contraintes que doivent affronter les jeunes entreprises

	Facteurs dans les pays développés
	Importance ou classement de ces contraintes 
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Nota : X = pays développés; O = pays en voie de développement. L’importance de la contrainte est mesurée de 1 (moins importante) à 10 (très importante).

La matrice montre que les jeunes entreprises sont exposées à de nombreuses contraintes, mais que leur importance relative dans la création imminente d’entreprises varie habituellement entre les pays développés et les pays en voie de développement. Par exemple, les contraintes associées au crédit et aux institutions sont un problème plus sérieux dans les pays en voie de développement que dans les pays développés.

Il existe également une distinction importante au niveau de la structure dans les activités des jeunes entreprises. Selon les données provenant de Zambie, d’Australie et d’autres pays, les jeunes entrepreneurs varient en fonction de l’âge. On peut classer ces distinctions en trois stades généraux : les graines d’entrepreneurs dans le groupe des 15 à 19 ans; les entrepreneurs en herbe dans le groupe d’âge des 20 à 24 ans; les entrepreneurs émergents dans le groupe des 25 à 29 ans. Dans ce document, nous appelons ces stades des ‘transitions dans le processus de développement de l’entrepreneuriat’.

3.4 Transitions dans le processus de développement de l’entrepreneuriat

Voici une analyse des catégories de transition des jeunes entrepreneurs.

3.4.1 Graines d’entrepreneurs

Il s’agit du stade de formation qui semble servir de période d’essai. Ce stade comprend les jeunes dans le groupe des 15 à 19 ans. La grande majorité des jeunes de ce groupe sont des ‘graines d’entrepreneurs’ chez qui la proportion de propriétaires est faible dans le secteur des petites entreprises. Ces personnes plus jeunes sont souvent dans un état de transition de la sécurité du foyer ou des études au milieu de travail. Cependant, comme l’observe Curtain (2000), pour de nombreux jeunes, la transition des études au marché du travail ne représente pas le passage direct  du système d’éducation au marché du travail.

Dans bien des pays, le processus de transition des jeunes s’échelonne sur une certaine période de temps, sans point de départ évident ni fin clairement définie. Il peut comporter plusieurs déplacements entre l’éducation et le travail, qui seront interrompus seulement par le temps consacré à la recherche et à l’attente qui sont le lot du chômage, ou par des congés pris par choix, pour le plaisir, pour les voyages et d’autres activités. Ainsi, les graines d’entrepreneurs tendent à faire l’expérience de différentes activités avant que certaines d’entre elles tentent de se lancer en affaires.

3.4.2 Entrepreneurs en herbe

Il s’agit du stade de croissance. Ce stade comprend les jeunes dans le groupe des 20 à 25 ans qui sont au milieu de la vingtaine. Ces derniers sont susceptibles d’avoir acquis de l’expérience et les fonds nécessaires pour exploiter leur propre entreprise. Trois cheminements s’offrent à eux dans le monde entrepreneurial : 1) s’enliser dans les activités marginales; 2) mettre fin à leur entreprise; 3) exploiter des entreprises à succès. Des données récentes de Zambie indiquent que la majorité des jeunes de ce groupe seront prisonniers d’activités entrepreneuriales marginales, ce qui aboutira à l’effondrement d’une proportion considérable d’entreprises. 

3.4.3 Entrepreneurs émergents

Dans le groupe des 26 à 29 ans, les jeunes sont dans la fleur de l’âge. Cela signifie que les entrepreneurs émergents ont plus de maturité que les jeunes des groupes précédents. Ils sont susceptibles également d’avoir accumulé une expérience déterminante en affaires ou dans d’autres secteurs de la vie. Ainsi, ils sont plus portés à exploiter des entreprises viables que les plus jeunes. Comme l’indiquent les données d’Afrique du Sud, la majorité des jeunes qui connaissent le succès sont dans le milieu de la vingtaine ou plus âgés.

Il y a lieu de souligner, cependant, que les transitions dans le processus de développement de l’entrepreneuriat chez les jeunes ne sont ni mutuellement exclusives ni un processus linéaire, car des jeunes de différents groupes d’âge pourraient se trouver à différents stades de progression le long du continuum entrepreneurial. Deuxièmement, il n'est pas clair si ce processus se manifeste sous une forme comparable dans différents sous-secteurs de l’économie, notamment dans l’économie informelle des pays en voie de développement. Néanmoins, les jeunes entreprises tendent en général à progresser selon les stades ci-dessus.

Les transitions dans le processus de développement de l’entrepreneuriat chez les jeunes ont des incidences sur les politiques de promotion des jeunes entreprises. Elles font ressortir la nécessité de reconnaître soigneusement les capacités des différents groupes d’âge des jeunes et d’élaborer des programmes de promotion de l’entrepreneuriat chez les jeunes bien ciblés. Il  faut également se pencher sur les raisons qui motivent les jeunes à lancer leur propre entreprise.

3.5 Motivations sous-jacentes au lancement d’entreprises

Les jeunes entrepreneurs citent plusieurs raisons qui les ont amenés à lancer une entreprise. Selon Gray, et coll., (1995), voici quelques-unes des principales raisons qui motivent souvent la création d’une entreprise en Amérique du Nord, en Europe et au Japon : être son propre patron et être plus maître de son travail et de sa vie; trouver une autre possibilité d’avancement à partir d’un emploi sans avenir; obtenir des fonds additionnels; fournir des produits qui ne sont pas disponibles ailleurs. Au Royaume-Uni, par exemple, les jeunes, surtout les diplômés, sont motivés essentiellement par les désirs d’indépendance et de souplesse et non pas nécessairement par l’argent (OCDE, 2001).

Par contraste, les jeunes dans les pays en voie de développement se lancent habituellement en affaires par nécessité économique ou pour survivre, ou faute d’avenues leur permettant de faire une utilisation productive de leur énergie. Les données provenant de l’enquête en Zambie montrent que la majorité écrasante (92,3 %) des répondants ont cité des problèmes socio-économiques comme raison principale du lancement de l’entreprise (Chigunta, 2001). De ce nombre, près de la moitié (46,2 %) ont invoqué le manque d’emploi, le tiers (30,8 %), la nécessité de suppléer au revenu du ménage; 15,4 %, la pauvreté. Seulement 7,7 % des répondants ont indiqué, comme raison principale, le désir d’accumuler des richesses. Dans la même veine, au Malawi, la majorité des jeunes entrepreneurs ont donné le chômage et la pauvreté comme raisons principales motivant le lancement de leur entreprise (Kambewa, et coll., 2001).

Dans certains pays, les différentes expériences personnelles et attentes sociales face aux femmes et aux hommes influencent leurs raisons de lancer une entreprise. Par exemple, selon les données de Zambie, la nécessité de suppléer au revenu du ménage est le facteur de motivation du lancement d’une entreprise chez les jeunes femmes propriétaires, tandis que leurs homologues du sexe opposé invoquent le manque d’emploi. 

Il est important, pour la promotion de l’entrepreneuriat chez les jeunes, de reconnaître les différentes raisons qui amènent les jeunes à lancer une entreprise. Comme White et Kenyon (2000) l’observent, le défi réside dans la promotion de l’entrepreneuriat comme un cheminement de carrière réel auprès des jeunes, surtout comme un moyen de connaître des récompenses financières et une satisfaction au travail plus grandes, au lieu de chercher à présenter le travail autonome uniquement comme un moyen d’échapper aux circonstances négatives du chômage et de la pauvreté. 

3.6 Le marché des jeunes entreprises

Les données suggèrent que les jeunes entreprises tant dans les pays développés que dans les pays en voie de développement dépendent surtout du marché local. Philip (2002) souligne que l’avantage déterminant de produire pour les marchés locaux, c’est que les entrepreneurs connaissent et comprennent les besoins et les possibilités de ces marchés, de même que leurs attentes et normes de qualité. Dans bien des pays en voie de développement, le secteur informel compte très peu sur la clientèle du gouvernement et des entreprises du pays. Selon les données de Zambie, seulement 14,9 % et 4,8 % des jeunes entrepreneurs avaient obtenu un contrat d’une entreprise du secteur privé et d’un ministère gouvernemental respectivement (Chigunta, 2001). Dans beaucoup de pays défavorisés, le secteur informel ne compte pour ainsi dire aucun client étranger, ce qui a de graves incidences sur la croissance des jeunes entreprises.
Les chefs d’affaires interviewés dans le cadre de l’enquête menée en Zambie ont donné quelques-unes des raisons pour lesquelles ils ne sous-traitaient pas aux entreprises du secteur informel en général et aux jeunes entreprises en particulier : manque de capacité (sous la forme d’équipement et de matières brutes) pour fabriquer des produits de qualité; manque de capacité pour livrer les produits à temps; manque d’engagement et de discipline dans la gestion de l’entreprise; absence d’inscription aux fins de la taxe.

Cependant, même si les entreprises formelles semblent montrer de la réticence à créer des liens productifs avec les entreprises privées, des données montrent qu’elles font une utilisation accrue des liens de distribution avec le secteur informel. En Zambie, par exemple,  Coca Cola (Z), le géant des boissons gazeuses, dépend en grande partie des voies de distribution informelles pour écouler ses produits. Cependant, de telles relations semblent moins généralisées et moins coordonnées en Afrique subsaharienne comparativement à ce que les résultats semblent indiquer en Amérique latine et, dans une certaine mesure, en Asie. Cela est attribuable en grande partie à l’absence d’une base industrielle relativement étendue en Afrique subsaharienne comparativement aux régions en voie de développement. 

Selon les données disponibles, la grande dépendance face au marché local constitue une contrainte importante sur les gains. Les clients sont pauvres et ils achètent habituellement une gamme limitée de produits (Philip, 2002; Chigunta, 2001). Une autre conséquence est ce que  Philip (2002) appelle ‘l’entrepreneuriat copieur’, où tous copieront une entreprise à succès, jusqu’à ce qu’ils s’effondrent tous sous le poids de leur propre concurrence. Il s’agit également d’un reflet de l’absence de diversité dans l’économie locale. Trop souvent, les jeunes propriétaires, hommes et femmes, se concentrent sur une gamme limitée d’activités de micro‑entreprise, surtout le commerce. 

La forte dépendance des jeunes propriétaires et des autres exploitants du secteur informel face à un marché à faible revenu limitera probablement la croissance de leurs entreprises. Cette situation ne peut pas contribuer à l’accumulation d’excédents qui pourraient permettre aux jeunes de compter sur des moyens de subsistance autonomes. Cela se produit particulièrement, étant donné que les exploitants du secteur informel ne bénéficient pas d’un accès aux sources d’information sur le marché des institutions. Les données de l’enquête menée en Zambie indiquent que la principale source d’information des exploitants d’entreprises informelles sont les amis et la famille (62,3 %). Cette étude montre également que la plupart des entreprises informelles dans l’échantillon étaient dépourvues d’une stratégie de marketing clairement définie et ciblée. 

Le défi alors consiste à établir un cadre de soutien axé sur les politiques et les institutions, qui pourrait rattacher les jeunes propriétaires aux marchés à grande valeur ou leur permettre de s’engager dans des activités entrepreneuriales à valeur ajoutée. Cependant, il est important également de se pencher sur les incidences socio-économiques de ces constatations.

3.7 Incidences sur les moyens de subsistance autonomes et le dynamisme économique chez les jeunes

Nous supposons que les moyens de subsistance des jeunes impliquent une indépendance économique (Bennell, 2000). Les moyens de subsistance ‘autonomes’ désignent donc la capacité du jeune à atteindre l’indépendance économique. Les termes ‘autonome’ et ‘viable’ pour qualifier  les moyens de subsistance des jeunes sont utilisés de façon interchangeable.

En moyenne, les données indiquent que de nombreux jeunes entrepreneurs ne produisent pas des gains suffisants pour leur permettre de compter sur des moyens de subsistance autonomes. À Cleveland, au Royaume-Uni, une étude menée d’octobre 1988 à décembre 1989 sur les jeunes travailleurs autonomes, dirigeant des projets d’entreprise, des coopératives et des projets communautaires a brossé un tableau peu luisant, caractérisé par le surmenage et une faible rémunération. Les chercheurs (cités dans White et Kenyon, 2002) ont indiqué que la  ‘jeune entreprise’ est synonyme de ‘faible rémunération et de longues heures’.
 Ils ont conclu que, même si le travail autonome fait partie de la culture du travail en évolution des économies capitalistes de la fin du XXe siècle qui comporte une transition de l’emploi dans les grandes entreprises de fabrication au profit des petites entreprises de métier et de services souples, les « jeunes entreprises forment un segment nouveau et important de l’économie faiblement rémunérée, précarisée, précaire et périphérique » (MacDonald et Coffield, 1990; 239). De même en Australie, une étude réalisée par White et Kenyon (2000) a conclu que les jeunes avaient de la difficulté à générer des revenus suffisants, légèrement plus de la moitié ayant un chiffre d’affaires inférieur à 610 $US. 

Cependant, il faut interpréter ces résultats avec prudence. Les données se rapportent surtout aux jeunes âgés de 15 à 24 ans. Lorsque la définition de jeune est étendue jusqu’à l’âge de 35 ans, comme c’est le cas dans le présent document, il est évident que la proportion des jeunes plus âgés qui exploitent leur propre entreprise augmente. Comme il a été souligné, ces jeunes  connaissent plus de succès que les plus jeunes dans la direction de leurs entreprises. 

Il existe également des différences primordiales entre les jeunes propriétaires et les jeunes non-propriétaires ou ceux qui ne possèdent aucune entreprise. Les données d’une récente enquête de Zambie montrent que plus de jeunes exploitant leur propre entreprise sont susceptibles de jouir de moyens de subsistance autonomes au sens de la capacité de former un ménage, de diriger un ménage ou de se marier légitimement (Chigunta, 2001). Selon la recherche, plus du tiers (34.1 %) des jeunes hommes propriétaires vivaient avec un conjoint ou seuls, tandis que la majorité écrasante (83,3 %) de jeunes hommes non-propriétaires vivaient avec leurs parents et des membres de la famille. La majorité (62,5 %) des jeunes hommes propriétaires contribuent au revenu du ménage comparativement à seulement 18,5 % des jeunes non‑propriétaires. Les données provenant d’autres pays viennent le confirmer (voir l'encadré ci‑dessous).

Il faut aussi noter qu’une plus grande proportion de jeunes propriétaires sont heureux comparativement aux jeunes non-propriétaires. Les données de l’OCDE  indiquent que les jeunes travailleurs autonomes sont plus satisfaits dans leur vie, tout compte fait, que les autres dans les mêmes groupes d’âge et ayant des caractéristiques semblables (OCDE, 2001). Selon les données provenant du Minnesota, aux É.-U., les jeunes entreprises peuvent contribuer à former des jeunes résilients, tout en contribuant au développement économique local (Stone, et coll., 2002).

Encadré 3 : Golam Arif Liton, au Bangladesh
Arif, un jeune homme au début de la trentaine, est le fils aîné de sa famille et il a trois frères. À cause de la pauvreté, il ne pouvait pas poursuivre ses études après avoir réussi son examen au secondaire deuxième niveau. Comme il était le fils aîné, il avait la responsabilité de gagner sa vie et de s’occuper de ses jeunes frères. Cependant, il n’a pas connu de succès dans les efforts qu’il a déployés afin de gagner sa vie. Un jeune leader de la National Federation of Youth Organisations au Bangladesh l’a encouragé à suivre une formation du ministère de la Jeunesse. Intéressé par cette perspective, Arif a suivi une formation de trois mois relativement au bétail, à la volaille et aux pêches dans un centre de formation pour jeunes. Après avoir terminé sa formation, il a contracté un petit prêt et a lancé un projet d’élevage de volaille en commençant avec 200 poulettes. Il fait maintenant l’élevage de 7 000 poules pondeuses. Arif s’est inscrit également à un cours d’informatique de six mois. Il a pu ainsi commencer un centre de formation en informatique près de chez lui dans des locaux loués. Au départ, il y avait cinq ordinateurs dans son centre. Il a lancé son centre grâce à un prêt bancaire de 34 000 taka et il a investi 10 000 taka de son projet d’élevage de volaille. Arif fournit maintenant une formation en informatique à 25 étudiants en cinq groupes. Son revenu mensuel est en moyenne de 100 000 taka - (2 000 $US). Il est maintenant devenu un jeune homme d’affaires digne et prospère. L’année dernière, il a été sélectionné pour le prix jeunesse national.
Source : Dulal Biswas, 2002.

Ces résultats montrent que l’entrepreneuriat chez les jeunes a une valeur économique et sociale. Selon la perspective mise de l’avant dans le présent document, il serait possible d’améliorer cette valeur économique et sociale s’il était possible de relever les défis auxquels sont confrontés les jeunes entrepreneurs et les jeunes entreprises existantes dans le lancement et l’exploitation de leur entreprise. Ces défis sont abordés ci-dessous.

4.0 Les défis

Lorsque nous parlons des défis qui se présentent aux jeunes, il est plus utile de diviser ce segment de la population par groupe d’âge ou stade de transition. Voici une brève analyse des principaux défis à relever pour chaque catégorie de jeunes entrepreneurs.

4.1 Graines d’entrepreneurs

Ceci étant une période d’essai ou de transition, le principal défi qui se présente aux graines d’entrepreneurs venant de commencer à vivre de façon indépendante, c’est de choisir ce qu’ils veulent faire. White et Kenyon (2000) préviennent qu’il y a un danger de  ‘vendre’ l’entrepreneuriat comme la meilleure solution pour tous et d’oublier que le développement réussi d’une entreprise commence par l’initiative venant des jeunes eux-mêmes. 

Ainsi, les principaux défis qui se présentent aux graines d’entrepreneurs et aux   entrepreneurs potentiels parmi eux sont la promotion de la connaissance des différents cheminements de carrière et des différentes possibilités de lancement d’entreprise. Les jeunes dans cette catégorie doivent surtout connaître et comprendre ce qu’est une entreprise et ce qu’il faut pour en posséder et en gérer une afin de pouvoir envisager le travail autonome de façon  réaliste comme cheminement de carrière. À ce moment-là, si un jeune devait décider d’explorer davantage ou de lancer sa propre entreprise, la deuxième étape – les services de soutien pratiques (comme la formation, les conseils, l’accès au financement) – pourraient lui être fournis. Les données recueillies par Lang, et coll., (n.d) montrent que le lancement d’une entreprise pour les graines d’entrepreneurs est susceptible de comporter les stades suivants :
· Le stade de formation : Ceci fait allusion aux différents facteurs (dont ceux de l’environnement) qui influencent l’apparition du désir de devenir un entrepreneur de même que le développement des qualités et des attitudes qui sont étroitement associées au succès entrepreneurial. À ce stade, il est important d’encourager les jeunes à acquérir les compétences entrepreneuriales, les motivations, les qualités, les comportements et les valeurs qui conviennent.
· Le stade de développement : Ceci désigne l’apprentissage plus spécifique et l’acquisition de compétences plus ciblées qui prépareront un jeune à passer à la création et au lancement d’une entreprise. Il s’agit de  la capacité à apprendre et des compétences stratégiques. La capacité à apprendre désigne la volonté et la capacité d’une personne à acquérir l’information, les connaissances et l’expérience de son entourage, qui sont pertinentes pour son succès entrepreneurial. Par ailleurs, les compétences stratégiques désignent la façon dont une personne voit le monde, envisage ce qui est possible et souhaitable, et identifie les possibilités entrepreneuriales autour d’elle.

· Le stade de lancement : Ceci désigne les compétences spécifiques qui sont pertinentes pour un entrepreneur à succès qui envisage de faire passer une activité entrepreneuriale à une période de croissance et d’expansion. Il s’agit des compétences tactiques pour le lancement. Ces compétences sont importantes pour la conceptualisation d’une entreprise, l’établissement d’un plan d’affaires et l’établissement, le lancement et l’exploitation d’une entreprise. Le stade de lancement exige également un accès au crédit ou au financement pour les jeunes entrepreneurs.

D’après l’analyse ci-dessus, les principaux défis pour les institutions et les programmes de promotion de l’entrepreneuriat chez les jeunes consistent à fournir des services de soutien pratiques comme une formation en gestion d’entreprise ciblée, des conseils, des modèles de comportement et un accès au financement.

4.2 Entrepreneurs en herbe

Ces jeunes commencent tout juste à exploiter leur propre entreprise. Comme principal défi, ils doivent augmenter le taux de survie et de succès des nouvelles entreprises. White et Kenyon (2000) soulignent que la croissance ou l’expansion d’une entreprise existante est un aspect que l’on oublie souvent dans les programmes de promotion de l’entrepreneuriat. Ce facteur exige des compétences, des connaissances et des attitudes spécifiques qui diffèrent de celles qui entrent en jeu dans l’établissement d’une nouvelle entreprise.

Cela signifie que les entrepreneurs en herbe ont des besoins différents de ceux des graines d’entrepreneurs et des entrepreneurs potentiels. Comme ils doivent gérer l’expansion de leurs entreprises, leurs besoins tournent surtout autour de ce qui suit : 

· Les compétences tactiques pour assurer la croissance - Il s’agit des compétences qui sont essentielles à la progression d’une entreprise à travers une période de croissance et d’expansion. Ces compétences comprennent la gestion de l’entreprise, la gestion des finances de l’entreprise; la gestion du temps; la maîtrise du stress; l’amélioration des ventes; la gestion et la réduction des coûts; les techniques de recouvrement des dettes; les techniques de contrôle des stocks; le marketing; le recrutement (employer les bonnes personnes); la gestion des risques, et les techniques de négociation (Weeks et Kenyon, 2000). 
· L’accès aux fonds de roulement. 

· Les conseils (par des mécanismes comme le mentorat et les conseils de soutien aux entreprises).

Essentiellement, ce stade nécessite l’acquisition de plusieurs compétences. Ainsi, le principal défi pour les institutions et les programmes de promotion de l’entrepreneuriat chez les jeunes consiste à fournir des services de soutien pratiques, en particulier la formation à la gestion d’entreprise et l’accès aux fonds de roulement, afin de promouvoir la croissance des jeunes entreprises. Pour ce qui est d’aider les entrepreneurs en herbe à acquérir ces compétences, on devrait d’abord miser sur leurs capacités. Compte tenu du rôle entrepreneurial qu’ils ont joué, ces jeunes ont déjà acquis de l’expérience et des compétences. 

4.3 Entrepreneurs émergents

Les entrepreneurs émergents âgés de 26 ans et plus ont des besoins très différents de ceux des catégories de propriétaires plus jeunes. Bon nombre des entrepreneurs émergents, surtout ceux évoluant dans les marchés à faible revenu sont susceptibles d’exploiter des entreprises qui ne connaissent aucune croissance, dont très peu seulement feront la transition au secteur formel. 

Le principal défi auquel sont confrontés ces jeunes adultes est de transformer leurs activités en des petites entreprises viables et compétitives. Ainsi, leurs besoins tournent en grande partie autour de ce qui suit :

· Les compétences tactiques pour assurer la croissance et la transformation. Vu que l’acquisition de certaines compétences est importante pour l’entrepreneur, tandis que ce dernier peut accéder à d’autres compétences ou les employer, nous avons établi deux catégories :

· Les compétences essentielles à l’entrepreneur : La capacité à planifier,  communication, le marketing, les relations interpersonnelles, la gestion de base, l’évaluation quantitative et analytique, l’efficacité personnelle, la constitution d’équipes et le leadership.

· Les compétences auxquelles l’entrepreneur peut accéder ou qu’il peut employer : Le talent en gestion spécialisé, la planification avancée, les conseils et les services de marketing spécialisés, la tenue des registres comptables, le contentieux, la comptabilité, la recherche, les compétences techniques, la gestion financière et le financement, la gestion de l’information, et ainsi de suite. 

· L’accès aux fonds de roulement.

· L’accès aux nouvelles technologies et à l’équipement.

· Le développement de nouveaux produits et l’ajout de valeur.

Vu la nécessité d’avoir les compétences ci-dessus, les principaux défis auxquels sont confrontés les institutions et les programmes de promotion de l’entrepreneuriat chez les jeunes sont de fournir des services de soutien pratiques, surtout des compétences et des ressources en gestion d’entreprise avancée, en vue de transformer les jeunes entreprises en des entreprises viables et compétitives sur le plan commercial. Cependant, comme dans le cas des entrepreneurs en herbe, il faudrait d’abord reconnaître les capacités des entrepreneurs émergents.
4.4 Incidences sur la conception de politiques et de programmes
Les besoins des jeunes entrepreneurs dans les trois catégories traitées ci-dessus ont de sérieuses incidences sur les politiques et la conception de programmes de promotion de jeunes entreprises. Ils indiquent clairement que la conception des programmes devrait reconnaître les capacités des différents groupes de jeunes et l’influence que cela a sur leur capacité d’établir, d’exploiter, de gérer et d’étendre une entreprise. De même le choix des institutions intermédiaires est déterminant.

Dans la documentation, les points de vue diffèrent sur la question de savoir si les jeunes ont besoin de services de soutien spécialisés aux entreprises qui sont axés sur les jeunes ou s’ils doivent recourir aux mêmes organismes et programmes que tout autre entrepreneur (White et Kenyon, 2000). Comme White et Kenyon l’observent, des analystes soutiennent que des organismes voués aux jeunes risquent de créer un ‘ghetto de jeunes’ qui est artificiel et qui prépare de façon inadéquate les jeunes pour le ‘vrai monde’. On soutient également que de tels organismes empêchent les jeunes d’apprendre des personnes plus âgées. 

Cependant, les promoteurs de programmes de soutien spécialisé aux jeunes entreprises comme Business in the Community (Royaume-Uni), (cité par White et Kenyon, 2000), soutiennent qu’il faut consacrer plus de temps et d’attention aux jeunes pris collectivement comparativement aux personnes plus âgées et que cela pourrait aller au-delà de ce que les organismes de développement général veulent offrir à un client. Il faut du personnel qualifié et expérimenté pour traiter avec les jeunes, hommes et femmes.

Compte tenu des données sur les transitions dans le processus du développement de l’entrepreneuriat chez les jeunes et des défis ci-dessus, il faudrait faire une distinction entre les jeunes des groupes plus jeunes et plus âgés. Selon la perspective mise de l’avant dans le présent document, les plus jeunes pourraient faire face à différents problèmes et avoir des besoins différents des jeunes plus âgés cherchant à faire la même chose.

Cela indique que les plus jeunes pourraient avoir besoin d’une attention spéciale pour voir à leurs besoins, surtout selon leur propre perspective. Comme White et Kenyon (Ibid.23) l’observent, des compétences et une sensibilité plutôt différentes sont de mise pour traiter avec les jeunes comparativement avec les adultes. Par ailleurs, les jeunes plus âgés, surtout les entrepreneurs en herbe, devraient bénéficier d’un soutien pour passer des institutions spécialisées pour les jeunes aux organismes et aux programmes de soutien général aux entreprises, comme n’importe qui d’autre dans la société.

Nous décrivons ci-dessous les programmes existants de promotion de l’entrepreneuriat chez les jeunes qui sont mis en oeuvre aux échelles nationale, régionale et locale dans différents cadres et qui sont axés sur des approches et des mécanismes de prestation différents. Voici les questions que nous voulons aborder : Quels sont des exemples spécifiques de politiques et de stratégies efficaces qui ont fait la promotion de l’entrepreneuriat chez les jeunes?

5.0 Types de politiques et de programmes de promotion efficaces 

pour les jeunes entreprises
La présente section traite de la ‘meilleure pratique’ dans les politiques pour les jeunes et les programmes de promotion de l’entrepreneuriat. Les données sur ces programmes proviennent surtout d’un examen de la documentation disponible sur des programmes pour les jeunes relativement efficaces dans les pays développés et en voie de développement. L’examen a porté sur la documentation suivante : un rapport de l’OCDE (2001) sur l’aide au lancement de jeunes entreprises : Curtain (2000); White et Kenyon (2000);  l’OIT (2000). 

5.1 Politiques pour les jeunes

Depuis le milieu des années 90, de nombreuses nations ont montré un intérêt et un engagement accrus face au concept d’une politique nationale pour les jeunes qui reconnaît et répond aux besoins et aux possibilités de développement auxquels font face leurs jeunes, hommes et femmes (OIT, 2000). L’OIT observe qu’un tel intérêt a été soutenu à l’échelle internationale par des initiatives spécifiques menées par des organismes comme l’Organisation internationale du travail (OIT), les Nations Unies, par l’entremise de son unité des politiques et des programmes pour les jeunes, la Division de la jeunesse et des activités sportives à l’UNESCO, et le Secrétariat du Commonwealth, par la voie du programme pour les jeunes du Commonwealth.

Les politiques nationales pour les jeunes sont des documents généraux traitant de questions concernant les jeunes, hommes et femmes. L’entrepreneuriat et l’emploi sont seulement un élément de ces politiques. Une politique nationale pour les jeunes peut établir des buts et des objectifs comme le rôle des jeunes, hommes et femmes, dans le développement national et la responsabilité sociale; la facilitation d’une réponse coordonnée au développement des jeunes; le développement de familles et de communautés offrant un appui; la réalisation de la justice sociale; la promotion de modes de vie sains et du bien-être personnel; la promotion d’une perspective positive face aux enjeux mondiaux et à la compréhension internationale; le développement d’attitudes positives.

Voici les principales questions qui ressortent d’un examen de la documentation sur les politiques pour les jeunes dans de nombreux pays, notamment les pays en voie de développement :

· Il n’y a aucun lien adéquat en matière de politiques ou de programmes.

· Les politiques pour les jeunes ne sont pas intégrées adéquatement aux principales politiques macro‑économiques.

· Les politiques pour les jeunes ne sont pas intégrées adéquatement aux principales politiques sectorielles.

· Il existe une perception dominante des jeunes, qui est partisane de l’assistance sociale.  

· Les politiques manquent de mécanismes de mise en oeuvre efficaces.

Il y a lieu de souligner également que de nombreux pays n’ont pas des politiques explicites pour les jeunes. On a tendance à inclure les jeunes dans les politiques concernant l’éducation, la santé, la culture et le sport. 

5.2 Programmes de promotion de l’entrepreneuriat

Il n’existe pas de modèle unique de politique pour l’encouragement et la promotion de l’activité entrepreneuriale parmi les jeunes. Comme le souligne le rapport de l’OCDE (2001), à mesure que de nouveaux programmes sont élaborés dans différents cadres nationaux et culturels, ils comportent habituellement plus souvent qu’autrement un contenu et des mécanismes de prestation variés. Généralement parlant, les programmes destinés à promouvoir l’entrepreneuriat chez les jeunes se classent en deux catégories : ceux destinés aux jeunes en milieu scolaire et ceux destinés à répondre aux besoins des jeunes hors du milieu scolaire.
 Cette section ne cherche pas à traiter en détail ces programmes mais plutôt à mettre en évidence ceux qui ont émergé comme des exemples de ‘meilleure pratique’ tant dans les pays développés que dans les pays en voie de développement. Dans le sens où elles sont utilisées ici, ‘meilleures pratiques’ désignent les approches qui produisent les résultats les plus bénéfiques (Gibson, 1997).

5.2.1 Programmes de promotion de la jeune entreprise en milieu scolaire

Les programmes de promotion destinés aux jeunes en milieu scolaire cherchent à sensibiliser ces derniers à l’importance de l’entrepreneuriat et à promouvoir une culture entrepreneuriale dans ce groupe. En général, ces programmes peuvent se classer en deux catégories :

5.2.1.1 Enseignement de l’entrepreneuriat dans les écoles

Le Royaume-Uni, les États-Unis, le Canada et l’Afrique du Sud, par exemple, ont déjà implanté de nouveaux programmes d’études qui fournissent aux jeunes l’information qui les initie aux concepts de l’auto-emploi. Ces programmes sont offerts par l’entremise du système d’éducation publique, que ce soit par les écoles mêmes, ou dans le cadre de programmes parascolaires, ou par des universités et des écoles d’études supérieures en général. Ils comportent essentiellement deux types de programmes : l’enseignement et la promotion de l’entrepreneuriat. 

Dans certains pays, des initiatives publiques et privées ont été mises en oeuvre dans les écoles pour promouvoir une culture entrepreneuriale chez les jeunes. En France, par exemple, deux programmes publics nationaux ont été implantés pour sensibiliser les jeunes à l’importance de l’entrepreneuriat. Il s’agit des Enterprises cadettes (qui sont offerts en collaboration avec les entreprises et les banques locales) et les Graines d’entrepreneurs, dans le cadre d’un partenariat avec les administrations régionales et les chambres de commerce et l’industrie locale. Aux États‑Unis, un certain nombre de programmes et d’initiatives comme Jeunes entreprises, la National Foundation for Teaching Entrepreneurship et Rural Entrepreneurship through Enterprise (REAL), un réseau national d’organismes d’État, collaborent en partenariat avec les écoles. REAL, par exemple, collabore en partenariat avec les écoles afin de fournir les cours, les programmes d’études, le perfectionnement professionnel des enseignants, le financement aux entreprises et l’évaluation des étudiants.
 

Les autres initiatives comprennent le Centre de développement et d’éducation en entrepreneuriat (CDEE) au Canada qui, par la voie de guichets, fournit un ensemble de programmes efficaces destinés à cultiver et à aider directement les jeunes entrepreneurs. Une autre initiative appelée South Peace Secondary School en Colombie-Britannique, au Canada, fait la promotion du travail autonome comme un cheminement de carrière viable pour les décrocheurs.

En Afrique du Sud, des initiatives ont été mises en oeuvre afin de promouvoir l’entrepreneuriat auprès des élèves du secondaire. Il s’agit de l’initiative Education with Enterprise Trust (EWET) qui offre un programme d’apprentissage structuré aux élèves du secondaire et Junior Achievement South Africa. Depuis son établissement en 1979, ce dernier programme a fait figure de pionnier dans l’enseignement sans distinction de la race. L’initiative Jeunes entreprises existe également dans d’autres pays, dont les États-Unis et le Fidji. En Allemagne, Erziehung zu Eigeninitiative und Unternehmungsgeist (‘éducation à l’entrepreneuriat’) a été établi en 1991 pour aider les élèves à se familiariser avec l’économie du marché social par des projets d’enseignement orientés vers l’action.

5.2.1.2 Formation des formateurs

 Des programmes de promotion de l’entrepreneuriat pour les jeunes en milieu scolaire cherchent également à former les enseignants à l’entrepreneuriat. Aux États-Unis, par exemple, Educational Designs that Generate Excellence (EDGE) forme les enseignants presque exclusivement, offrant ses services surtout à d’autres organismes à but non lucratif. Au Canada, le CDEE a élaboré plus de programmes et de projets entrepreneuriaux s’adressant non seulement aux jeunes, mais également aux éducateurs et aux professionnels du développement économique. En Afrique du Sud, le programme YES offre un cours de formation d’un an aux enseignants qui deviennent à leur tour des facilitateurs.

De nombreux experts dans le domaine croient que l’éducation et la formation en entrepreneuriat devraient débuter le plus tôt possible pour deux raisons principales (OCDE, 2001). Premièrement, l’éducation et la formation forment un volet essentiel de la préparation des jeunes entrepreneurs potentiels qui se lancent en affaires à leur compte. Deuxièmement, ils insufflent également des comportements entrepreneuriaux et des habitudes de travail qui peuvent servir tant aux employés efficaces dans la nouvelle économie mondialisée postindustrielle qu’aux personnes qui choisissent effectivement d’établir leur propre entreprise. 

Cependant, les programmes qui font la promotion de processus d’acculturation et d’impartition de capacités souples, aussi importantes soient-elles, prennent du temps et relèvent aussi bien de la politique à long terme que de la politique à court terme. Ces effets se manifestent souvent plus lentement que dans l’immédiat. Les pays cherchant sérieusement à stimuler l’entrepreneuriat chez les jeunes à court terme pour réduire le chômage et s’adapter à l’économie émergente veulent et nécessitent des résultats plus rapides. Ils sont donc portés à élaborer des politiques qui portent immédiatement sur les programmes d’aide au lancement d’entreprises – l’aide au développement, qui comprend souvent une formation spéciale offerte à l’extérieur du système d’éducation pour combler les lacunes au niveau des compétences qui sont ignorées par l’éducation traditionnelle.

5.2.2 Programmes de développement d’entreprises pour les jeunes hors du milieu scolaire

Les programmes de promotion de l’entrepreneuriat destinés aux jeunes hors du milieu scolaire ont une orientation plus pratique et offrent une aide concrète au lancement d’entreprises. Un examen de la documentation montre que ces programmes traitent d’un éventail d’aspects (Bennell, 2000; Curtain, 2000; OIT, 1999; White et Kenyon, 2000; Valla, 1999). Il s’agit des aspects suivants :

· la promotion de l’entrepreneuriat; 

· l’acquisition de compétences; les services de soutien aux entreprises; 

· les services financiers; le renforcement des capacités;  

· la représentation. 

Les exemples de programmes de promotion de l’entrepreneuriat destinés aux jeunes hors du milieu scolaire dans l’OCDE comprennent l’Imprenditorialita Giovanile (IG) S.p.A en Italie, soit la principale institution qui a été mise sur pied pour promouvoir l’entrepreneuriat chez les jeunes. Au Royaume-Uni, plusieurs initiatives existent pour promouvoir l’entrepreneuriat chez les jeunes : Prince’s Trust-Business Business Start-up (PTB) et Livewire. En Australie, plusieurs initiatives visant à promouvoir l’entrepreneuriat chez les jeunes ont été implantées, dont Young Aussie Enterprises et Nescafe Big Breakfast. 

Au Canada, Jeunesse en affaires fournit des prêts et d’autres services aux jeunes entreprises sans exiger de nantissement. Un autre programme appelé le Centre de développement et d’éducation en entrepreneuriat (CDEE) en Nouvelle-Écosse a travaillé depuis 1995 à promouvoir une culture entrepreneuriale chez les jeunes. Au Portugal, le programme Sistema de Apoio jovens Emresarios accorde des subventions aux nouvelles entreprises, couvrant 50 % des besoins en fonds. Un autre programme appelé Quiosque do Invetidor, géré par la Youth Foundation, aide les jeunes entrepreneurs à établir des entreprises et à repérer des débouchés par un meilleur accès aux marchés mondiaux. En Espagne, le programme Escuela Taller, qui a été lancé en 1994 et financé surtout par l’Institut national du travail espagnol et le Fonds social européen, cherche à atteindre les jeunes chômeurs (de 18 à 25 ans) ayant des compétences professionnelles limitées. L’Espagne a également un programme visant à promouvoir les opérations commerciales. Son programme Confederation for Entrepeneurs (CEOE) cible surtout les fils et les filles d’entrepreneurs, mais également les autres jeunes qui ont terminé leurs études secondaires et qui aspirent à lancer leur propre entreprise. 

Très peu de programmes du genre existent dans les pays en voie de développement. Les quelques programmes comprennent le Katura Youth Enterprise Centre (KAYEC), un organisme communautaire en Namibie qui fournit une formation, de l’information, des locaux et un soutien aux jeunes qui aspirent à se lancer en affaires. En Afrique du Sud, une initiative appelée  Education with Enterprise Trust (EWET) offre deux programmes : Youth Enterprise Society (YES) dans les écoles secondaires et Business Now pour les jeunes hors du milieu scolaire. Une autre initiative appelée le Centre for Opportunity Development fournit une formation structurée et un programme de perfectionnement expérientiel aux jeunes aspirant à lancer leur propre entreprise. En Inde, le Bharatiya Yuva Shakti Trust (BYST), un organisme public à but non lucratif, aide les jeunes à établir leur propre entreprise en accordant des prêts à faible intérêt, une formation et un soutien sous la forme de mentorat. Dans certains pays d’Amérique latine, dont les Barbades, des centres de soutien aux jeunes entreprises ont été établis pour assurer des services de soutien aux entreprises ou des services non financiers aux jeunes. Au Bangladesh, la National Federation of Youth Organisations a aidé beaucoup de jeunes, hommes et femmes, à lancer des entreprises viables.

5.2.3 Création de réseaux de soutien pour les jeunes

Il existe également des réseaux établis pour voir aux problèmes de l’isolement et de l’absence de soutien que connaissent de nombreuses jeunes entreprises. Bon nombre de ces réseaux évoluent à différents niveaux : international, national, régional et local. Un exemple d’organisme de jeunes oeuvrant à l’échelle internationale est la Jeune chambre internationale (JCI) ou ‘Jaycees’, qui compte quelque 300 000 membres dans 88 organisations nationales.

Ces réseaux jouent différents rôles. Voici certains des rôles clés qu’ils assument, selon White et Kenyon (2000) : promouvoir l’entrepreneuriat et une culture d’entreprise parmi les jeunes, hommes et femmes; promouvoir les liens entre le secteur formel et le secteur informel; représenter les intérêts des jeunes entreprises auprès du gouvernement, des banques commerciales et d’autres organismes influençant les moyens d’existence de la petite entreprise; faciliter l’accès aux nouvelles expériences d’apprentissage comme les stages dans des entreprises établies ou des bourses d’études; déterminer et régler les problèmes ou les obstacles auxquels sont confrontés les jeunes entrepreneurs; promouvoir et faire connaître les entreprises qui appartiennent et qui sont gérées par des jeunes, hommes et femmes; aider à situer de nouveaux produits, services et marchés; faciliter l’accès à la formation en gestion d’entreprise et à l’acquisition de compétences.
Compte tenu de ces rôles, le défi à relever dans les politiques pour les jeunes et les programmes de soutien aux entreprises consiste à miser sur les réseaux de soutien pour les jeunes entreprises et les autres réseaux sociaux pour joindre les jeunes et les amener à participer à la conception et à la mise en oeuvre de programmes. L’État, les organisations non gouvernementales et les autres institutions devraient consciencieusement déterminer ces structures locales et, par la recherche participative et la formation, examiner s’il est possible de les aider à améliorer les circonstances entourant leurs moyens d’existence. De plus, les réseaux existants pour les jeunes ont besoin d’être représentés à des niveaux supérieurs.

5.2.4 Promouvoir l’ajout de valeur et l’accès aux marchés à valeur élevée

Comme il a été établi ci-dessus, l’un des principaux problèmes qui se posent aux jeunes entreprises a trait aux possibilités limitées d’ajout de valeur. De même, les marchés locaux ne sont plus à l’abri des pressions étendues de la compétition; la survie dans des conditions d’intensification de la concurrence exige des compétences supérieures en gestion d’entreprise, en esprit d’analyse et en innovation.
Malgré cette situation, quelques programmes de soutien aux jeunes entrepreneurs et au lancement d’entreprises sont sensibles à ces tendances et aux plus grands enjeux stratégiques.


Pour régler ces problèmes, les programmes de soutien aux jeunes entreprises devraient reposer sur des stratégies qui permettent aux jeunes micro-entrepreneurs de progresser dans la chaîne de valeur. Cela comprend :

· la coopération interentreprises,

· la sous-traitance,

· le réseautage,

· le franchisage, 

· le cyber-commerce, 

· l’exploration de débouchés pour les jeunes comme des initiatives de commerce internationales telles la loi intitulée African Growth and Opportunities Act (AGOA) qu’a adoptée le Congrès américain.

Comme il a été mentionné, un accès au financement, aux services de soutien aux entreprises et à l’infrastructure, comme la communication et le transport, sera exigé pour faciliter la progression des jeunes entreprises aux activités entrepreneuriales comportant l’ajout d’une plus grande valeur.

5.3 Faiblesses des programmes existants de soutien 


l’entrepreneuriat chez les jeunes

 La mesure dans laquelle les programmes ci-dessus ont influencé le développement de jeunes entreprises varie. Dans tous ces programmes, il semble, cependant, exister une même lacune. À l’exception de quelques pays et programmes seulement, un soutien continu au développement et à l’expansion d’entreprises après un an environ suivant le lancement demeure presque inexistant. Si cela se produit, c’est que les programmes officiels et même des programmes privés se polarisent rapidement et brusquement autour des questions liées à la politique du travail à court terme, notamment la réduction du chômage chez les jeunes et les programmes sociaux connexes (OCDE, 2001; White et Kenyon, 2000). Pourtant, comme l’observe le rapport de l’OCDE, les nouvelles entreprises offrent en effet bien plus de possibilités de générer de nouveaux emplois à mesure qu’elles prennent de l’expansion et recrutent après avoir surmonté les difficultés liées au lancement. Donc, du côté des politiques, l’absence de programmes de soutien au développement et à l’expansion pour les jeunes entreprises peut constituer une occasion manquée importante.

Nous examinons ci-dessous deux programmes efficaces de soutien aux jeunes entreprises. Nous cherchons ainsi à examiner en ‘détail’ les ‘meilleures pratiques’ et le potentiel de les reprendre dans d’autres contextes. 

6.0 Programmes efficaces de promotion de l’entrepreneuriat chez les jeunes et ‘meilleures pratiques’

À partir des documents de l’OCDE (2001), de l’OIT (2000), de White et Kenyon (2000), des sites Web et d’autre documentation sur les jeunes, nous avons choisi deux programmes qui ont réussi à développer les compétences entrepreneuriales chez les jeunes : Imprenditorialita Giovanile (IG) S.p.A en Italie et Prince’s Trust – Business au Royaume-Uni. La sélection de ces programmes ne sous-entend pas nécessairement que ceux-ci sont les deux seuls programmes efficaces de promotion des jeunes entreprises dans le monde. Ils ont été sélectionnés en fonction de leur rendement élevé à partir des critères suivants : 

· La portée.

· Les capitaux propres.

· La viabilité.

· La reprise dans d’autres contextes.

6.1 Imprenditorialita Giovanile (IG) S.p.A

Le programme Imprenditorialita Giovanile (IG) S.p.A est devenu un modèle généralement respecté de ‘meilleure pratique’ en Italie. Lancé comme comité national à Rome, en  1994, il a été transformé en une société en vertu de la Loi 44 (L.44). Cette loi a été adoptée au milieu des années 80 pour favoriser l’entrepreneuriat. Elle a été modifiée par la Loi 275 en 1991 et renforcée à nouveau par la Loi 236 en 1993 visant directement à apporter un soutien aux nouveaux jeunes entrepreneurs. Le Trésor italien possède 84 % des capitaux propres dans l’organisme, les principales fédérations coopératives d’Italie ayant une participation minoritaire. 

Le programme IG S.p.A avait pour mandat initial d’aider la formation de nouvelles entreprises par de jeunes entrepreneurs, âgés de 18 à 35 ans, dans le Sud. Ses fonctions principales consistent à accorder : 1) des subventions non remboursables pouvant atteindre 60 % des coûts des investissements; 2) des prêts pour couvrir une proportion additionnelle de 30 % des coûts des investissements; 3) des prêts de trois ans pour les dépenses d’administration et de gestion; 4) des programmes de tutorat et de formation visant à améliorer les compétences en gestion. Ces fonctions signifient que IG sert à accorder une aide financière à partir du Trésor italien et à fournir des services. Comme son succès et sa renommée ont grandi, la demande pour ses services afin d’implanter des projets visant à promouvoir l’entrepreneuriat, la création d’emploi et le développement local se sont étendus au-delà du client original, le gouvernement national, jusqu’aux entités régionales et à l’Union européenne. 

Durant ses douze années d’existence (jusqu’en 1998), IG a examiné quelque 5 700 plans d’affaires et en a approuvé 1 600, ce qui a comporté des investissements d’environ 3 900 milliards de lires (1,937 milliard $US). Ces projets ont créé quelque 26 000 nouveaux emplois, surtout dans le secteur de la fabrication. IG peut également s’attribuer une part importante du mérite pour le dynamisme des exportations du sud de l’Italie. Des quelque 990 entreprises qui ont reçu un financement, 800 sont entrées en activité en 1998, représentant environ 13 000 employés, un chiffre d’affaires de plus de 1 600 milliard de lires (826 millions $US) et un taux de survie de 80 % après cinq ans.  

En moyenne, à mesure que les entreprises bénéficiaires deviennent viables sur le plan économique, elles remboursent aux contribuables en sept ans le montant des investissements qu’a effectués IG dans leurs activités. Pour obtenir ces résultats, l’institution a procédé à des investissements considérables dans la promotion des entreprises. À son établissement, elle a reçu des enveloppes budgétaires totalisant 4 777 milliards de lires (2,372 milliards $US). De ce montant, environ 75 % a été investi directement, tandis que le reste a servi à régler le coût de la formation et de l’administration. IG administre également des programmes financés partiellement par l’Union européenne, qui ont totalisé 1 098 milliard de lires (544 millions $US) en 1998.

Suite aux modifications législatives apportées au début des années 90, IG a étendu ses activités aux autres régions. À la fin de 1996, 29 % des projets approuvés et du financement, de même que 34 % de la création de nouveaux emplois, avaient pris place dans le centre et le nord de l’Italie. Durant cette année, IG a connu une autre expansion de son mandat – promouvoir et financer le travail autonome parmi tous les groupes d’âge au pays.

En plus de l’aide financière et de la formation, IG fournit d’autres services de soutien aux entreprises, dont le mentorat. Le programme de mentorat est particulièrement efficace, des entreprises établies donnant des conseils informels aux nouvelles entreprises. Cela est assuré sur une base générale, premièrement sur une base volontaire, puis en fonction des conditions du marché à mesure que la nouvelle entreprise approche du seuil de rentabilité. En Italie, IG est vu comme un programme très efficace pour plusieurs raisons (voir l'encadré ci-après).

Encadré 3 : Le succès du programme IG S.p.A

On observe que le programme IG a réussi à créer des petites et des jeunes entreprises dans le sud de l’Italie, qui était jugé un marché difficile compte tenu des échecs antérieurs des politiques d’industrialisation à une grande échelle; le programme a contribué à rétablir un entrepreneuriat ‘positif’, détournant la société de la dépendance face à l’État et à l’emploi dans le secteur public, dans des secteurs autrement dominés par la pauvreté et l’entrepreneuriat ‘destructif’ comme le crime; il a développé en Italie une capacité professionnelle dans l’évaluation des plans d’affaires et la formation; il a favorisé des formes innovatrices de partenariats locaux entre les établissements publics, privés, à but non lucratif et bénévoles; la loi sous-jacente à son établissement et l’IG ont montré la faisabilité de politiques ‘micro’ actives pour la création d’emploi, l’entrepreneuriat et le développement local. Ils ont montré que de tels programmes peuvent atteindre la viabilité financière et l’IG a prouvé que des degrés élevés de subventions, d’interventions hautement discrétionnaires et de prise de décisions centralisées ne faussent pas la concurrence ou ne déplacent pas des emplois.

En raison de son succès, IG S.p.A demeure la première institution ciblant en particulier les jeunes entrepreneurs et fournissant des programmes de formation et d’aide au lancement dans le cadre de son mandat en Italie. 

6.2 La fondation The Prince’s Trust – Business Start-up Programme

Le PTB est un promoteur polyvalent du lancement de jeunes entreprises au Royaume‑Uni. Instituée en 1976 par le prince de Galles pour aider les jeunes à réaliser leur potentiel, la fondation est devenue le premier fonds de bienfaisance pour les jeunes du Royaume‑Uni, offrant un éventail de possibilités dont la formation, le développement personnel, l’aide au lancement d’entreprises, le mentorat et des conseils. 

Dans le cas du lancement d’entreprises, la fondation fournit spécifiquement des conseils, une formation, une aide à l’établissement de plans d’affaires, un financement considérable (prêts et subventions), le mentorat durant le lancement, suivi de conseils de soutien pendant une période de trois ans au maximum. Elle cible les personnes âgées de 18 à 30 ans qui sont en chômage ou sous-employées et qui ne peuvent pas obtenir un financement auprès des banques, ce qui leur permet de lancer leur propre entreprise en bénéficiant de l’encadrement d’un entrepreneur mentor bénévole. 

Pour assurer son propre financement, le PTB dépend de dons (près de 60 %), de subventions du UK Employment Department et du financement du Fonds de développement régional européen (20 %) et de ses propres investissements (21 %). En 1996, le ministère de l’Emploi a décidé d’accorder des fonds de contrepartie aux dons privés pendant trois ans. Le rapport de l’OCDE (2001) souligne que ce soutien partiel du PTB est la seule aide financière importante qu’accorde le gouvernement du Royaume-Uni pour favoriser l’entrepreneuriat chez les jeunes. 

La fondation administre ses propres programmes par l’entremise de sept régions en Angleterre, au Pays de Galles et en Irlande du Nord et de 37 zones locales à l’intérieur des régions. Il existe en Écosse un fonds de bienfaisance distinct, le Prince’s Scottish Youth Business Trust (PSYBT). À part quelques directeurs du personnel, les activités sont surtout axées sur 600 membres de conseils et 6 000 conseillers, qui sont tous des bénévoles auprès des entreprises ayant des connaissances spécialisées de leurs communautés. Chaque requérant dont la demande d’aide au lancement est approuvée se fait assigner l’un des conseillers auprès des entreprises comme mentor permanent. Les organismes publics, privés et à but non lucratif, comme les universités et les autorités locales, voient à la gestion locale du programme. 

La fiducie a aidé plus de 47 000 jeunes à lancer leur propre entreprise depuis 1983. Une proportion impressionnante de 60 % des entreprises financées par la fiducie sont toujours en activité durant leur troisième année. Il paraît que chaque jour ouvrable, en moyenne 16 entreprises sont lancées grâce à une aide du The Prince's Trust. Les comités d’entrepreneurs locaux sélectionnent les candidats, les critères principaux étant la personnalité et l’expérience ainsi que les projets d’entreprise des requérants.

Les activités de la fiducie ont connu tellement de succès que bon nombre des caractéristiques de ses programmes ont été reprises non seulement dans d’autres régions du Royaume-Uni, mais également dans d’autres pays comme la Zambie (sous la forme d’une organisation appelée le Business Leaders Forum). L’extension actuelle du programme, Start-up 30,000 cherche à lancer 30 000 autres jeunes entreprises d’ici l’année 2007.

Nous examinons ci-dessous les facteurs qui expliquent le succès remporté par les programmes d’aide au lancement d’entreprises lancés par IG et le PTB. 

6.3 Meilleures pratiques et possibilités de reprise dans d’autres contextes

Une analyse des facteurs responsables du succès de l’IG et du PTB traités ci-dessus révèle que l’efficacité des programmes de promotion de l’entrepreneuriat chez les jeunes est attribuable en grande partie à ce qui suit : 

· Objectif clair. Le succès de l’IG et du PTB découle en partie de la concentration sur un objectif clair. Les programmes ne cherchent pas à combiner les objectifs sociaux et économiques dans la promotion de l’entrepreneuriat auprès des jeunes.

· Orientation commerciale. Les deux institutions fonctionnent selon une approche commerciale. Elles n’évoluent pas en tant que services sociaux ou d’assistance sociale. Comme il est mentionné ci-dessus, elles ont pu ainsi développer une capacité professionnelle et une compétence technique qui ont été déterminantes pour le succès des programmes de soutien aux jeunes entreprises.

· Financement adéquat. Il est évident, d’après l’examen ci-dessus, que l’IG et le PTB sont bien financés. Un financement adéquat leur a permis de mettre en oeuvre les programmes qui produisent des résultats importants pour les groupes cibles. La documentation disponible montre que les programmes de soutien aux jeunes entreprises dans bien des pays en voie de développement échouent, entre autres, à cause d’un financement inadéquat.

· Personnel bien qualifié et appuyé adéquatement. L’IG et le PTB ont établi une capacité professionnelle dans leurs activités. Leur personnel est constitué d’une élite professionnelle qui compte sur un appui adéquat dans son travail. L’absence de personnel technique compétent ou de personnel ayant une expérience entrepreneuriale est un facteur clé expliquant l’échec de programmes de soutien aux jeunes entreprises dans divers pays.

· Style de fonctionnement souple et adaptable. L’IG et le PTB ont adopté ou implanté des modalités administratives et des styles de fonctionnement souples afin d’offrir des services de soutien aux entreprises et d’autres mesures de soutien aux jeunes entrepreneurs. Des méthodes administratives rigides entrent en jeu dans l’échec de programmes de promotion des jeunes entreprises dans bien des pays.
· Recours à des ‘micro’ mécanismes appropriés de prestation. L’IG et le PTB comptent sur des mécanismes de prestation locaux et régionaux pour les services. Selon le contexte, cela a comporté le recours à des programmes locaux et régionaux (comme dans le cas de l’IG) et à des organismes privés et publics comme les universités et les autorités locales (dans le cas du PTB). 

· Recours à des spécialistes locaux en gestion d’entreprise. L’IG et le PTB ont recours à un réseau de personnes locales ayant des connaissances spécialisées en gestion d’entreprise ou une expérience pour fournir des conseils informels et une formation aux jeunes entrepreneurs.
· Accent sur l’initiative. L’IG et le PTB ne cherchent aucunement à imposer le choix des activités entrepreneuriales aux jeunes. L’initiative pour lancer une entreprise vient des jeunes eux-mêmes qui, comme il est indiqué ci-dessous, sert en partie de nantissement pour le prêt. Comme plusieurs experts l’observent, aider les jeunes comme propriétaires de micro-entreprises autonomes, souvent dans un secteur d’activités où ils n’ont aucune expérience antérieure et où ils n’ont souvent pas de compétences suffisantes, est un risque élevé et mène tout droit à l’échec.

· Un ensemble ‘intégré’ pour les jeunes. Contrairement à l’approche minimaliste répandue dans bien des programmes de crédit, l’IG et le PTB fournissent un vaste éventail de services aux jeunes, dont la formation professionnelle et des conseils. Cela repose sur la reconnaissance que les jeunes passent par différents stades de transition et qu’ils font donc face à des problèmes particuliers à ces transitions.

· Prêts centrés sur la clientèle. Même si les prêts collectifs à partir du modèle Grameen sont une caractéristique répandue de bien des programmes de micro-crédit, en particulier ceux s’adressant aux femmes, l’IG et PTB appliquent une approche personnalisée de leurs politiques de prêt. Cette approche est fondée sur les besoins particuliers de chaque jeune. Même si les mesures d’aide financière qu’offrent l’IG et le PTB ont tendance à différer, les conditions d’accès aux prêts sont les suivantes : le plan d’affaires et l’acceptation d’un mentor. Ensuite, ces programmes traitent comme des ‘clients’ les jeunes auxquels ils s’adressent. Cela représente un contraste marqué par rapport à de nombreux programmes pour les jeunes dans bien des pays qui traitent les jeunes comme de simples ‘bénéficiaires’. Il en résulte des programmes uniformisés qui ne sont pas sensibles aux besoins du jeune et qui ont donc peu d’impact sur la promotion de l’entrepreneuriat chez les jeunes. 
· Ciblage et sélection adéquats. Reconnaissant que les jeunes ne sont pas un groupe homogène, l’IG et le PTB cherchent à déceler les variations entre les jeunes femmes et les jeunes hommes quant à leurs compétences, expériences, situation, besoins, aspirations et capacité à obtenir des ressources – tous des facteurs qui influencent leur capacité d’établir et d’exploiter une petite entreprise avec succès.
· Mentorat. L’IG et PTB ont établi des programmes de mentorat solides et très efficaces qui sont conçus pour fournir des conseils informels et un encadrement relativement à la bonne gestion des entreprises. Les jeunes entrepreneurs peuvent ainsi surmonter les obstacles liés à l'expérience, à des contacts et à des compétences limitées en affaires. Le manque de mentors ‘responsables’ semble constituer un problème de taille dans biens des pays en voie de développement.  
· Transferts entre générations. Particulièrement dans le cas de l’IG, cela comporte un transfert des entreprises des personnes plus âgées aux personnes plus jeunes. Cette pratique permet aux jeunes d’acquérir les compétences et l’expérience en gestion d’entreprise.

· Gestion des risques. Par le mentorat et d’autres services de soutien aux entreprises, l’IG et le PTB aident les jeunes à composer avec les risques qui se présentent à eux dans l’exploitation de leurs entreprises.

· Égalité d’accès. Le PTB, en particulier, encourage les jeunes, hommes et femmes, de toute origine, y compris les membres des minorités ethniques, à participer à ces programmes. Son rapport Mapping Disadvantage indique les régions où la plupart des jeunes défavorisés vivent. 

· Un environnement politique favorable. Comme le montre l’expansion rapide de l’IG en Italie, les changements favorables dans l’environnement réglementaire peuvent avoir un effet positif sur la fourniture de services de soutien aux jeunes entrepreneurs; 

· L’État. Dans les deux cas, même s'il ne participe pas directement à la gestion des institutions et des programmes, l’État a joué un rôle clé comme principale source de financement, ainsi que dans la création d’un environnement favorable à la promotion de l’entrepreneuriat. Dans le cas de l’IG, l’État possède 80 % des actions, tandis que le PTB reçoit également un financement public.

· Viabilité. L’IG et le PTB amassent des fonds élevés à partir de leurs activités et ne comptent pas sur une seule source d’aide externe, qu’il s’agisse d’un soutien technique, organisationnel ou financier. Leurs sources comprennent des sources privées et l’Union européenne. Le  PTB, par exemple, dépend d’activités de financement à profil élevé et a ses propres placements internes.
Ces programmes observent en grande partie les principes clés qui, selon White et Kenyon (2000), sont des conditions pour assurer l’efficacité des programmes.

Nous estimons que l’adoption et l’adaptation des caractéristiques des ‘meilleures pratiques’ ci-dessus peuvent produire des résultats importants pour la promotion de l’entrepreneuriat chez les jeunes dans de nombreux pays, tant développés qu’en voie de développement. C’est déjà évident, comme le montre leur reprise avec succès dans d’autres contextes aussi bien dans les pays qu’à l’extérieur des pays dont ils proviennent. 

Cependant, nous tenons à souligner que la sélection des institutions intermédiaires, la conception des programmes appropriés, la sélection des intrants et des soutiens appropriés, l’aide financière, et ainsi de suite, sont une question de choix pour différents pays. Comme l’observe McGrath (1999), les pays ont des cultures de connaissances et de compétences qui leur sont propres. Ils ont également des traditions variées et multiples de travail et d’entrepreneuriat qui prennent différentes formes dans les différents groupes sociaux et les différentes régions de ces pays. Il est très probable que les interventions efficaces seraient celles qui misent sur une connaissance sensible de la situation socio-économique des jeunes locaux et de leurs activités entrepreneuriales. Surtout en ce qui concerne les pays en voie de développement, les programmes de soutien aux jeunes entreprises tiennent également compte des contraintes socioculturelles qui limitent la participation des jeunes en général et des jeunes femmes en particulier à l’entrepreneuriat et au travail autonome. 

7.0 Suggestions de secteurs d’action déterminants
Afin de stimuler le débat en matière de politiques concernant les facteurs qui encouragent l’entrepreneuriat chez les jeunes, les obstacles qui s’érigent et les mesures d’ordre politique qui peuvent l’appuyer, nous estimons que les questions suivantes sont déterminantes et méritent une attention immédiate :

7.1 Accès des jeunes au micro-crédit
Une contrainte majeure liée à la croissance des jeunes entreprises est le manque d’accès au financement. Même si les jeunes entrepreneurs potentiels et les jeunes entreprises existantes n’ont pas accès habituellement au crédit dans les pays développés et en voie de développement, le problème est particulièrement aigu dans ces derniers. Non seulement il existe peu d’institutions de micro-financement dans de nombreux pays, mais celles qui s’adressent particulièrement aux jeunes sont encore plus rares. Un examen des 902 organismes dans 96 pays figurant sous le Council of Practioners du Sommet sur le microcrédit a révélé seulement 21 organismes ayant ‘jeunes’ dans leur titre (Curtain 2000). Il est vrai que des programmes de crédit existent pour les jeunes dans les organisations de micro-crédit générales, mais l’enquête révèle que les jeunes sont un groupe sous-représenté. L’absence d’un nantissement suffisant, l’expérience et les partis-pris viennent encore défavoriser les jeunes.

Il est important de souligner que de nombreux programmes de micro-crédit, surtout ceux s’adressant aux jeunes, ont échoué dans de nombreux pays. Ce que nous pouvons tirer de l’échec de ces programmes, c’est que le succès ou l’échec quant à la viabilité financière et à la prestation de services aux démunis, de jeunes dans ce cas-ci, dépend largement de la conception du programme (Curtain, 2000). 

Afin de promouvoir des programmes de micro-crédit efficaces, il faut réduire les obstacles à l’accès et concevoir des programmes qui répondent aux besoins des jeunes entrepreneurs potentiels et aux jeunes entreprises existantes. Pour ce faire, il faudra :

· traiter les jeunes comme des ‘clients’ et non pas comme des simples  ‘bénéficiaires’ de programmes;

· faire passer les programmes ‘centrés sur les programmes’ à des programmes ‘centrés sur les clients’;

· prendre des mesures innovatrices pour les nouveaux types de nantissements, comme le plan d’affaires, le niveau de scolarité et la détermination de la résidence;

· élargir la définition actuelle de ‘viabilité’ qui est limitée aux programmes pour l’étendre aux moyens de subsistance par l’entrepreneuriat;

· dépolitiser les programmes de micro-crédit ou de crédit pour les jeunes, surtout dans les pays en voie de développement;

· selon le contexte et le besoin, prévoir d’autres mécanismes de financement aux jeunes comme des subventions et des prêts à des conditions libérales; 

· renforcer la gestion des systèmes financiers.

7.2 Formation et services de soutien aux entreprises

Les jeunes entrepreneurs potentiels et les jeunes entreprises existantes ont besoin plus que de l’accès au crédit. Comme l’indique le succès de l’IG en Italie et du PTB en Grande-Bretagne, ils doivent savoir également comment établir un plan d’affaires, gérer une entreprise, gérer les finances de l’entreprise (budgétisation), gérer le temps, maîtriser le stress, améliorer les ventes, gérer et réduire les coûts, appliquer les techniques de recouvrement des dettes, les techniques de contrôle des stocks, ainsi que procéder au marketing et au recrutement. 

Cela fait ressortir la nécessité d’offrir un ensemble intégré pour la promotion de l’entrepreneuriat chez les jeunes. Ainsi, il existe un besoin pour ce qui suit :

· La formation professionnelle.

· Des conseils en gestion d’entreprise.

· L’appui d’un mentor.

· L’accès à des locaux.

· Un soutien à l’expansion d’entreprises. 

· La création de réseaux de soutien.

La formation devrait être offerte également aux fournisseurs de service pour les aider à améliorer leurs compétences professionnelles et techniques, surtout dans les secteurs de la conception, de la mise en oeuvre et de l’évaluation de programmes.

7.3 Information et marketing

Comme le montre le présent document, l’un des principaux problèmes qui se présentent aux jeunes entreprises vient des perspectives limitées d’ajout de valeur. De plus, les jeunes entreprises, surtout celles dans les pays pauvres, sont concentrées dans les marchés locaux à faible valeur. Ces jeunes n’ont pas accès non plus à l’information sur les marchés de produits et d’intrants. Ainsi, la promotion de la viabilité des jeunes entreprises nécessitera la facilitation de l’accès des jeunes à l’information sur les marchés de produits et d’intrants les rattachant aux chaînes de valeur internationales. Pour y arriver, il faudra encourager les jeunes à examiner les initiatives internationales existantes visant à promouvoir les échanges commerciaux entre les pays développés et en voie de développement. Mentionnons, à titre d’exemple, la loi intitulée African Growth and Opportunity Act (AGOA) adoptée par le Congrès américain qu’a sanctionnée le président William Jefferson Clinton. Il faut sans tarder examiner les possibilités qu’offrent de telles initiatives de commerce international pour les jeunes entrepreneurs et les jeunes entreprises existant dans les pays en voie de développement.

7.4 Politiques et institutions intermédiaires
 
En particulier dans les pays dépourvus de politiques explicites pour les jeunes, il faut sans tarder élaborer des politiques nationales exhaustives pour les jeunes qui indiquent les orientations que le pays entend donner au développement de ses jeunes. Fait révélateur, de telles politiques devraient être intégrées adéquatement aux principales politiques macro et sectorielles afin d’éviter de traiter les moyens de subsistance et l’entrepreneuriat chez les jeunes comme une activité isolée.

Cette proposition comporte des incidences radicales pour les institutions de soutien intermédiaires. Selon le contexte, les mesures suivantes s’imposeront :

· Une redéfinition claire du rôle ou des rôles de ces institutions :

· Le gouvernement.

· Les ONG.

· Le secteur privé.

· Les organismes donateurs.

· La communauté locale.

· Le renforcement des institutions qui consiste à développer la gestion interne des fournisseurs de services.

· La promotion de la création de partenariats avec le gouvernement, le secteur privé, les ONG et les autres organisations.

· La création de réseaux de soutien et de moyens efficaces pour assurer l’échange de connaissances, de ressources et de pratiques efficaces.

7.5 Financement de la recherche et du développement des jeunes entreprises
Comme l’indique le succès de l’IG S.p.A en Italie et du PBT en Grande-Bretagne, la promotion efficace de l’entrepreneuriat chez les jeunes nécessite un financement adéquat. Le présent document montre que ces deux institutions sont devenues viables avec le temps en combinant leurs sources de financement. Ces sources comprennent : le gouvernement, le secteur privé, les fondations privées, les placements internes, les activités de collecte de fonds, et ainsi de suite. Dans les pays en voie de développement, les gouvernements, les organismes donateurs et les ONG sont des sources de financement importantes.

Cela nous amène à conclure que les programmes de promotion de l’entrepreneuriat devraient rechercher le financement de différentes sources pour assurer leur viabilité, à savoir :

· le gouvernement;

· le secteur privé;

· les organismes donateurs;

· les placements;

· les activités de collecte de fonds.

En particulier dans les pays en voie de développement, il faut fixer sans tarder les priorités relatives à l’utilisation des ressources rares. Même si, selon la perspective générale, les pays défavorisés manquent de ressources suffisantes pour investir dans la promotion du développement de jeunes entreprises, un examen de la documentation révèle que, même les ressources disponibles ne sont pas utilisées adéquatement en raison d’une absence de priorités et de mécanismes redditionnels solides. 

Il existe très peu de recherches sur les qualités et les besoins particuliers des jeunes qui aspirent au travail autonome dans les pays développés et en voie de développement. Surtout dans les pays en voie de développement, il manque de données empiriques sur le secteur informel, ainsi que sur la participation des jeunes dans le secteur et sur la mesure dans laquelle les cadres politiques et institutionnels existants influencent l’entrepreneuriat chez les jeunes (voir l’Annexe 6 sur les sujets de recherche). 
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Annexe 1 : Le concept d’entrepreneuriat

Il est depuis longtemps reconnu que l’entrepreneuriat joue un rôle déterminant dans le processus de développement. Il est maintenant généralement reconnu que le développement économique n’est pas seulement ou surtout une question de ressources physiques et de fonds, ou même de personnel technique (Harper, 1996; Mardsen, 1992; Marris et Sommerset, 1971). Comme le note Harper, on ne pourrait faire grand chose sans l’entrepreneuriat, la qualité indéfinissable et souvent transitoire qui pousse les gens à réunir et à gérer les ressources de façon productive. Pourtant ce rôle de l’entrepreneuriat a été largement oublié dans le corps principal de la théorie économique et il a reçu très peu d’attention dans la documentation générale sur le développement. C’est seulement depuis les dernières années que le rôle déterminant que joue l’entrepreneuriat comme moteur du développement économique et de la création d’emploi est mieux compris, surtout en raison de la vitesse rapide du changement économique précipité par la mondialisation. Mais, même maintenant, comme un document récent de l’OCDE (2001) sur les jeunes l’observe, le potentiel de l’entrepreneuriat n’est pas souvent tout à fait reconnu et appuyé par les décideurs.

Tout porte à croire que l’entrepreneuriat est une créativité pratique qui combine les ressources et les possibilités par de nouveaux moyens. Comme l’indiquent Marris et Sommerset (1971), l’originalité réside peut-être dans les techniques de production, le marché desservi, la main-d’oeuvre utilisée et l’organisation de l’entreprise. Elle peut résider également dans l’utilisation des matières brutes qui avaient été dédaignées auparavant ou qui sont dérivées d’utilisations établies moins productives.


Selon cette perspective, l’entrepreneur et ses fonctions ne sont pas difficiles à conceptualiser. Ils comportent un vaste éventail d’activités, dont certaines sont évidentes alors que d’autres sont plutôt abstraites, qu’il s’agisse de les appliquer dans la direction d’une grande entreprise ou au niveau du travail autonome. Mentionnons, entre autres, les activités suivantes : examiner, découvrir et évaluer les nouvelles perspectives économiques; saisir l’initiative pour implanter une vision et faire tout ce qu’il faut pour la concrétiser; déterminer, trouver, recruter, acheter et intégrer les intrants humains et matériels; établir une entreprise et la gérer; composer avec l’incertitude et les risques; examiner constamment, apprendre, évaluer et implanter de nouvelles techniques de production, de nouvelles possibilités d’intrants et de nouvelles approches de gestion. 

À partir de cette description, la contribution de l’entrepreneuriat au processus de développement économique est claire. Les entrepreneurs exercent une force dynamique dans une économie, envisageant les possibilités qu’offrent les nouveaux types d’activités économiques et faisant tout ce qui est nécessaire pour concrétiser leurs visions. Ainsi, les entrepreneurs créent de nouvelles entreprises, de nouvelles activités commerciales et de nouveaux secteurs économiques. Ils créent des emplois pour les autres; ils produisent des biens et des services pour la société; ils introduisent les nouvelles technologies et un coût des produits amélioré ou réduit; ils gagnent des devises par l’expansion des exportations ou la substitution des importations; ils épargnent, amassent des fonds et investissent.

L’entrepreneuriat peut être exercé dans différents types de systèmes économiques et dans les différents contextes du secteur privé, du secteur gouvernemental, des secteurs d’économie mixte, du secteur coopératif et des secteurs non-gouvernementaux de l’économie. Dans le cadre du modèle économique qui domine actuellement, cependant, l’accent est mis sur la croissance stimulée par le secteur privé dans les économies à libre-marché. En l’absence de solutions de remplacement pratiques à la mondialisation et compte tenu du besoin contemporain en matière d’entrepreneurs engendré par la mondialisation, il devient très important de promouvoir l’entrepreneuriat chez les jeunes, dont bon nombre sont de plus en plus marginalisés du grand courant économique. C’est dans ce contexte qu’il faut promouvoir le développement de l’entrepreneuriat.

Mais, comme plusieurs experts le disent, il existe un risque d’assumer que l’entrepreneuriat ne nécessite aucune promotion. Le débat sur la question de savoir si on naît entrepreneur ou si on le devient ne sera jamais réglé, mais il est maintenant généralement reconnu qu’une formation adéquate et d’autres mesures de soutien peuvent améliorer le rendement des entrepreneurs. Comme l’observe Harper (1996:3), il va falloir que la ‘matière brute’ continue de ‘naître’, mais de meilleurs résultats pourront être ‘obtenus’. 

Annexe 2 : Le chômage chez les jeunes
White et Kenyon (2000) soulignent que le chômage chez les jeunes est un problème croissant et permanent dans bien des pays, dont les pays industriels ou membres de l’OCDE. Ils indiquent que l’internalisation accrue des marchés du travail et la souplesse des relations de travail, sans parler du cycle traditionnel école-travail-retraite qui fait place à des modèles d’emploi plus variés, situent ce problème dans un nouveau contexte. Ainsi, une proportion considérable de jeunes, hommes et femmes, sont devenus détachés ou marginalisés du grand courant économique. Il s’agit d’un point de vue que partagent d’autres analystes (OCDE, 2001; Curtain, 2000; OIT, 2000; Mhone, et coll., 1999). 

Une caractéristique distinctive du chômage chez les jeunes dans les pays industriels et non industriels, c’est que le taux est habituellement bien plus élevé que la moyenne nationale. Dans l’ensemble de l’OCDE, le taux de chômage global s’est maintenu au-dessus de 6 % durant les années 90, tandis que le taux de chômage chez les personnes âgées de 15 à 24 ans atteignait 12 % (OCDE, 2001). Il existe des variations importantes dans ces données entre les pays de l’OCDE et à l’intérieur de ces pays. Il a été observé que, même en périodes de reprise économique, le taux de chômage chez les jeunes ne baisse que lentement et se maintient à peu près au double du taux de la population active au complet. 

Par ailleurs, le problème du chômage chez les jeunes dans les pays en voie de développement et les économies en transition est encore plus grave que dans les pays développés. Il est difficile de fournir des statistiques exactes sur le chômage des jeunes dans ces pays, car les estimations disponibles du chômage sont soumises aux limitations de la conception qui sont imposées par les problèmes de définition et de mesures de l’‘emploi’ et de ‘jeunes’. Néanmoins, les estimations existantes indiquent que le problème du chômage chez les jeunes est considérablement plus élevé que la moyenne nationale. Selon les estimations disponibles, même si le chômage global touche de 15 % à 20 % de la population active, le taux de chômage chez les jeunes peut même atteindre 75 % dans certains pays. Une combinaison de facteurs, dont la stagnation des secteurs public et privé, explique le taux élevé du chômage chez les jeunes dans les pays en voie de développement. 

Les difficultés dans le secteur de l’emploi auxquelles sont confrontées les jeunes dans les pays développés et en voie de développement ont des conséquences négatives non seulement pour les jeunes en cause, mais pour l’ensemble de la société. Comme le souligne le rapport de l’OCDE (2001), le chômage persistent chez les jeunes entraîne un gaspillage de ressources humaines qui pourraient contribuer aux progrès économiques à court terme, produit une insatisfaction généralisée (dont les taux de suicide à la hausse sont un symptôme) et un mécontentement social parmi les jeunes, et peut marquer à jamais les adultes en âge de travailler de la prochaine génération. Dans les cas extrêmes, les jeunes marginalisés, surtout s’ils sont nombreux, peuvent entraîner une dissociation sociale, comme dans le cas du Sierra Leone, du Libéria et d’autres pays déchirés par la guerre (Curtain, 2000; Abdullah, 1998; Mkandawire, 1996). 

Annexe 3 : Attitudes sociales face à l’entrepreneuriat

En dépit des avantages possibles de l’entrepreneuriat, surtout chez les jeunes, comme il a été traité ci-dessus, de nombreux secteurs, dont les intervenants du système d’éducation et du secteur privé, ont omis de reconnaître son importance. Comme l’observe un récent rapport de Colombie-Britannique sur la stratégie concernant l’entrepreneuriat chez les jeunes, les parents et les enseignants tendant à perpétuer la notion voulant que l’entrepreneuriat soit ‘risqué’ et non pratique à long terme. Ainsi, ils encouragent en général les jeunes à ‘trouver un emploi’. 

L’absence de programmes d’études axés sur l’entrepreneuriat dans les écoles n’a pas aidé la situation dans bien des pays. Par exemple, une enquête menée dans 11 pays de l’OCDE a révélé que, même si des pays cherchent à procéder à une réforme de leurs systèmes d’éducation pour intégrer l’entrepreneuriat au programme d’études, très peu d’initiatives visent à promouvoir une culture entrepreneuriale chez les jeunes dès un jeune âge (OCDE, 2001). Dans bon nombre de ces pays, la planification de carrière qui est intégrée au programme d’études au niveau secondaire met l’accent sur l’acquisition des compétences et des connaissances nécessaires afin d’accéder à un ‘emploi à temps plein stable’ à partir du modèle de ‘transition à l’école’. Dans d’autres pays, surtout dans les pays en voie de développement, de nombreux systèmes d’éducation formels ne se sont pas adaptés pour doter les jeunes des compétences et des connaissances dont ils ont besoin pour prendre soin d’eux-mêmes et de leurs familles (Curtain, 2000).
 Les facteurs culturels jouent également un rôle important. Comme le soulignent White et Kenyon (2000), dans certains pays, l’emploi rémunéré, surtout l’emploi dans le secteur public (avec sa promesse de sécurité d’emploi) est un but dominant pour les jeunes. 

Tableau 1 : Résultats de l’enquête sur le travail autonome dans 11 pays de l’OCDE, 1989

(exprimés en pourcentage)

	Pays
	Tous les groupes d’âge
	Moins de 30 ans

	
	Pour cent                           Nbre de

                                   répondants
	Pour cent                             Nbre de

                                   répondants

	
	
	

	
	60,20
	1 779
	64,10
	482

	Autriche
	47,75
	1,183
	51,78
	245

	Grande-Bretagne
	38,03
	894
	54,22
	201

	Irlande
	50,95
	944
	50,44
	226

	Israël
	48,57
	910
	59,02
	327

	Italie
	65,22
	969
	72,76
	246

	Pays-Bas
	38,54
	1,489
	40,29
	412

	Irlande du Nord
	51,52
	705
	58,21
	144

	Norvège
	26,05
	1,589
	31,68
	464

	États-Unis
	62,97
	1,283
	66,31
	285

	Allemagne (de l’Ouest)
	49,04
	1,207
	59,60
	251


Source : (OCDE, 2001). 

Dans d’autres pays, des facteurs historiques jouent un rôle clé. En Afrique du Sud, par exemple, le legs de l’apartheid a contribué à la minimisation de l’entrepreneuriat comme cheminement de carrière valide et crée des obstacles aux jeunes intéressés à lancer leur propre entreprise (Jewitt, 2000). Selon Jewitt, pendant plus de cinquante ans, les politiques gouvernementales et la législation subséquente ont servi à décourager les Noirs à rivaliser avec les Blancs dans le monde du travail. Les effets à long terme sur les prochaines générations de ces pratiques discriminatoires n’ont pas été définis clairement, mais leur effet préjudiciable sur les attitudes face à différents types d’emplois et de cheminements de carrière et à la valeur accordée à certaines options ne peuvent pas être ignorés. Dans une large mesure, cela pourrait expliquer pourquoi quelque 90 % des jeunes sud-africains (noirs) sont vus comme des chercheurs d’emploi (Motts, 2000).

En dépit de ces facteurs contraignants, cependant, les données d’une récente enquête indiquent fortement que les attitudes qui ont tendance à décourager l’entrepreneuriat, dont celui chez les jeunes, ont commencé à changer dans de nombreux pays, tant développés qu’en voie de développement. Dans le cas des pays industriels, les données de l’enquête de 1989 menée dans 11 pays de l’OCDE indiquent fortement que bien plus de personnes dans tous les groupes d’âge, surtout les jeunes travailleurs, aimeraient lancer leur propre entreprise ou travailler dans les petites entreprises typiques des débuts entrepreneuriaux (OCDE, 2001). Le tableau 1 (voir l’annexe) montre que des proportions considérablement élevées de répondants au sondage ont exprimé leurs préférences face au travail autonome dans les pays de l’OCDE. 

Selon le tableau, parmi les personnes âgées de moins de 30 ans, c’est seulement aux Pays-Bas et en Norvège que moins de la moitié des répondants préféraient le travail autonome et c’est seulement en Italie que moins de la moitié préféraient des petits lieux de travail à des grands lieux de travail. Ces résultats semblent indiquer qu’il existe une demande latente pour le travail entrepreneurial. Comme le montre le document de l’OCDE qui est cité, les gens semblent trouver un attrait intrinsèque dans le travail autonome.

De même, il y a eu un changement d’attitude face aux entreprises privées dans les pays en voie de développement. La mise en oeuvre de programmes de restructuration économique  parrainés par le Fonds monétaire international (FMI) et la Banque mondiale dans bon nombre de ces pays a concouru à l’adoption généralisée de la privatisation d’entreprises d’État. Dans ce cadre de travail, l’entrepreneuriat privé gagne de plus en plus en popularité comme cheminement de carrière possible. Par exemple, après le changement de gouvernement en Zambie en 1991, qui a vu l’arrivée au pouvoir du Mouvement pour la démocratie multipartite, le nouveau gouvernement a essayé d’encourager l’entrepreneuriat privé par son programme de privatisation. Ainsi, il a montré une plus grande tolérance face au secteur privé, dont les activités entrepreneuriales du secteur informel. Par contraste, le gouvernement précédent, qui visait une forme ‘africaine’ de socialisme appelé humanisme, avait découragé activement les activités du secteur privé, parlant surtout des gens d’affaires du secteur privé en termes négatifs, tandis que les entrepreneurs du secteur privé étaient souvent harcelés par l’État. 

Comme il est indiqué ci-dessous, les changements d’attitudes face à l’entrepreneuriat dans de nombreux pays sont également reflétés chez les jeunes.

Annexe 4 : Le travail autonome comme source d’emploi, de moyens de subsistance et de dynamisme économique

Les données disponibles montrent que, au cours des dernières années, le travail autonome a émergé comme une source importante d’emploi, de moyens de subsistance, de démarginalisation et de dynamisme économique tant dans les pays développés qu’en voie de développement. Le tableau ci-dessous présente les données sur le travail autonome dans certains pays de l’OCDE pour la période allant de 1970 à 1996. Durant cette période, même si le travail autonome, en moyenne, a enregistré une baisse surtout attribuable à des chutes marquées de l’emploi en agriculture, conséquence de la migration rurale-urbaine, les estimations du travail autonome non-agricole ont augmenté plutôt sensiblement en réalité – de 6,7 % en 1970 à 9,3 % de la population en âge de travailler en 1996 (OCDE, 2001).

Tableau 2 : Une enquête numérique sur le travail autonome dans certains pays de l’OCDE, 1970 et 1976

(estimations du travail autonome, exprimées en pourcentage de la population âgée de 18 à 64 ans)

	Pays
	Tous les travailleurs indépendants
	Travailleurs indépendants dans l’agriculture
	Travailleurs indépendants à l’extérieur de l’agriculture

	
	
	
	

	
	1970
	1996
	1970
	1996
	1970
	1996

	Australie
	10,3
	10,3
	3,7
	2,0
	6,6
	8,3

	Autriche
	17,4
	9,4
	10,8
	1,1*
	6,6
	5,1*

	Belgique
	11,8
	10,3
	2,7
	1,1**
	9,1
	9,2**

	France
	14,2
	6,5
	7,1
	1,9
	7,1
	4,6

	Allemagne
	11,3
	6,7***
	5,0
	1,2***
	6,3
	5,5***

	Italie
	19,6
	14,7
	8,1
	2,3
	11,5
	12,4*

	Japon
	24,3
	13,5
	11,4
	3,6
	12,9
	9,9

	Portugal
	17,7
	19,1
	10,9
	6,4
	6,8
	12,7

	Espagne
	20,4
	11,6
	11,9
	2,7
	8,5
	8,9

	Royaume-Uni
	7,0
	6,1
	2,0
	0,9
	5,0
	5,2


*
Données de 1994

**
Données de 1993

***
Données de 1995
Source : OCDE, 2001.
Cependant, l’augmentation du nombre de travailleurs autonomes varie considérablement selon le pays. Des données récentes montrent que l’Italie, qui est l’économie la plus entrepreneuriale d’Europe, est clairement en tête de file, même si les proportions de travailleurs autonomes se sont accrues un peu plus rapidement en Allemagne et particulièrement plus rapidement au Royaume-Uni (d’une proportion estimée à 72 %) (voir le tableau ci‑dessous). Au Royaume-Uni, on estime que la proportion de travailleurs autonomes dans l’ensemble du marché du travail s’est élevée de 9 % en 1981 à près de 13 % en 1996, le nombre de travailleurs autonomes ayant atteint un sommet à 3,57 millions en 1990, même s’il s’est abaissé maintenant à 3,3 millions.

Tableau 3 : Travailleurs autonomes en Italie, de 1980 à 1996, et certaines comparaisons internationales (pourcentage de l’emploi qui est un travail autonome dans chaque groupe sectoriel)

	
	1980
	1985
	1990
	1996

	Italie
	
	
	
	

	     Économie totale
	23,2
	24,3
	24,5
	24,8

	     Agriculture
	47,6
	47,8
	47,9
	49,8

	Non-agriculture
	
	
	
	

	    Italie
	19,2
	21,3
	22,2
	23,0

	    Royaume-Uni
	7,1
	-
	-
	12,2

	    Allemagne
	8,7
	-
	-
	10,6

	     Espagne
	16,2
	-
	-
	18,5


Source : OCDE, 2001.

Aux États-Unis, de 1980 à 1987, 17 millions d’emplois ont été créés par les petites et nouvelles entreprises, comparativement au secteur privé qui en a contribué seulement 1,3 million (Tomecko et Kolshorn, 1996). On estime actuellement que, à tout moment donné, trois millions de personnes lancent de nouvelles entreprises aux États-Unis (White et Kenyon, 2000). En France, en dépit de ce qui est généralement vu comme une ‘base fragile’ pour l’entrepreneuriat en général et pour l’entrepreneuriat chez les jeunes en particulier, la formation de nouvelles entreprises a commencé à augmenter (OCDE, 2001). Au Canada, Grant et Dupuy (1999) soulignent que la proportion de travailleurs autonomes parmi les personnes ayant des emplois s’est accrue de 13,8 % en 1989 à 16,6 % en 1996.

Le rôle du travail autonome comme source de moyens de subsistance et d’emploi est particulièrement important dans les pays en voie de développement, surtout en Afrique subsaharienne (ASS) ou en Afrique au sud du Sahara. En ASS, les secteurs informels en essor ont connu une expansion rapide durant les dernières années. 

Selon les données disponibles, la proportion moyenne du secteur informel (comme proportion de la population active non-agricole) en ASS (sur la base de sept pays) a atteint 66,5 % dans les années 80 (de 1976 à 1984) comparativement à 38,8 % en Afrique du Nord et à 39 % en Amérique latine (Charmes, 1999). Durant les années 90, cette proportion s’est élevée à 75,9 %. Pour les pays individuels pour lesquels des données sont disponibles, cette proportion atteint 60 % au Tchad, 22 % au Ghana et de 20 % à 30 % au Nigéria (Barawa, 1995; The Economist, 1993:10). Le tableau 4 ci-dessous présente les données sur la proportion de l’emploi et du PIB générés par le secteur informel à l’extérieur de l’agriculture en ASS.

Tableau 4 : Secteur informel exprimé comme proportion de l’emploi non-agricole et du PIB non-agricole dans divers pays africains (en pourcentage)

	Pays
	Emploi non-agricole
	PIB non-agricole
	Emploi total
	PIB total

	Tunisie (1995)
	48,7
	22,9
	37,8
	20,3

	Bénin (1993)
	92,8
	42,7
	41,0
	27,3

	Mali (1989)
	78,6
	41,7
	13,3
	23,0

	Burkina Faso (1992)
	77,0
	36,2
	8,6
	24,5

	Sénégal (1989)
	76,0
	40,9
	-
	33,0

	Mauritanie (1989)
	75,3
	14,4
	-
	10,2

	Tchad (1993)
	74,2
	44,7
	11,5
	31,0

	Niger (1995)
	-
	58,5
	-
	37,6


Source : Charmes, 1999.

La croissance du secteur informel a été observée également partout dans le monde (Ibid.). Au milieu des années 90, la proportion s’est élevée à 56,1 % en Amérique latine et à près de 80 % en Inde. Comme le souligne Charmes, la récente crise financière qui est survenue en Asie du Sud-Est a eu un impact semblable, du moins à court terme. Même dans les pays membres de l’OCDE, les récentes données montrent que le secteur informel a connu une croissance (OCDE, 2001).


En dépit de l’expansion rapide du secteur informel au cours des dernières années, la majorité des entreprises informelles dans les pays en voie de développement sont caractérisées par les entreprises ‘survivalistes’. On soutient généralement que le gros des activités du secteur informel sont moins productives et produisent des revenus inférieurs, menant à des revenus minimes gagnés par les exploitants du secteur informel (Charmes, 1999; Mhone, et coll., 1999). Seule une fraction limitée des entreprises informelles sont réputées constituer le secteur de la ‘micro-entreprise’. 
Mais McGrath et King (1999) lancent une mise en garde contre le traitement ou la polarisation des entreprises informelles comme des entreprises ‘survivalistes’ comparativement aux micro‑entreprises en croissance. En effet, comme l’observe Mead (1999), même si le nombre d’entreprises qui passent de l’extrémité survivaliste n’est pas aussi nombreux que nous aimerions le voir, il n’est pas insignifiant et il constitue une matière première importante pour les grandes entreprises d’aujourd’hui. Une enquête menée auprès d’un échantillon d’entreprises formelles au Zimbabwe a révélé que plus de la moitié des entreprises sélectionnées provenaient à l’origine du secteur informel.
Annexe 5 : Les futures aspirations des jeunes
Aux États-Unis, près de la moitié (40 %) des jeunes terminant leurs études secondaires sont très intéressés à former leur propre entreprise (OCDE, 2001). De même, au Royaume-Uni qui, selon le rapport de l’OCDE (Ibid.), est la deuxième économie entrepreneuriale en importance d’Europe (après l’Italie) et qui enregistre la hausse la plus rapide de la proportion de travailleurs autonomes, plus de la moitié des jeunes de la nation ont affirmé vouloir lancer leur propre entreprise, et chaque année, quelque 50 000 d’entre eux le font effectivement (Ibid.).

En France, selon une enquête menée en 1999 portant en particulier sur les élèves commençant et terminant leurs études secondaires de même que sur ceux durant leur première année d’études menant à un BTS (Brevet de technicien supérieur), une qualification professionnelle, 32 % des répondants envisageaient sérieusement la création d’une entreprise comme leur premier travail professionnel (OCDE, 2001). 

Ces aspirations sont évidentes également chez les jeunes des pays en voie de développement. Les données d’une enquête récente menée au Malawi et en Zambie indiquent que légèrement plus de la moitié des jeunes ont le désir de commencer leur propre entreprise. Au Malawi, la recherche montre que près du tiers des jeunes entrepreneurs veulent étendre ou diversifier leurs entreprises dans d’autres activités, tandis que seulement 3 % affirment qu’ils chercheraient un emploi dans le secteur formel (Kambewa, et coll., 2001). De même, en Zambie, légèrement plus de la moitié (50,9 %) des jeunes chômeurs veulent lancer leur propre entreprise dans le secteur informel en milieu urbain, tandis que 19,6 % ont indiqué qu’ils entendent chercher un emploi rémunéré dans le secteur informel (Chigunta, 2001). Parmi les jeunes entrepreneurs, la majorité (63,6 %) des jeunes propriétaires expriment le désir d’étendre leurs entreprises dans le secteur informel.

Le désir qu’expriment de nombreux jeunes de lancer leur propre entreprise semble contredire la sagesse traditionnelle voulant que la majorité des jeunes aient une attitude négative face au travail autonome, surtout dans le secteur informel en milieu urbain. Dans la documentation, on tend actuellement à présenter les jeunes comme des ‘chercheurs d’emploi’ qui voient le travail autonome surtout comme une mesure en attendant qu’ils aient de meilleures possibilités dans le secteur formel. 

En effet, dans le cas des pays en voie de développement, il est tentant d’écarter le désir de plus de la moitié des jeunes d’établir leur propre entreprise en affirmant que ce désir vient d’une absence de solutions viables. Cela pourrait être vrai pour certains jeunes. Cependant, comme il est indiqué ci-dessus, le désir exprimé de lancer ou d’étendre une entreprise parmi les jeunes peut être attribué à une combinaison complexe de facteurs. Entre autres, ceux-ci reflètent les changements positifs dans l’environnement politique et social de l’entrepreneuriat et la faible rémunération dans le secteur formel qui agit comme une mesure de découragement pour les chercheurs d’emploi ayant des aspirations entrepreneuriales.

Le grand intérêt à lancer ou à étendre une entreprise parmi les jeunes tant dans les pays développés qu’en voie de développement devrait être examiné dans le contexte de l’importance accrue du travail autonome comme source de nouveaux emplois et de dynamisme économique dans les pays développés et en voie de développement.

Annexe 6 : Suggestions de sujets de recherche

Voici des sujets d’études suggérés :

· Les caractéristiques et les déterminants de la participation des jeunes à l’entrepreneuriat, et la relation entre cette participation et l’indépendance économique des jeunes.

· Les caractéristiques et les contraintes des jeunes micro-entreprises, distinguant celles des micro-producteurs de celles des micro-vendeurs et distinguant la survie des activités des micro-entreprises.

· Les réactions des jeunes entrepreneurs aux changements de politiques et aux mesures d’encouragement.

· Les effets indirects des politiques macro et sectorielles ainsi que des cadres réglementaires et légaux sur la promotion des jeunes entreprises.

· Les études sur la demande particulière à une situation pour établir les besoins des jeunes en matière de crédit et la structure des programmes de crédit

· Les études d’évaluation sur le processus de développement des jeunes entreprises.

· Les études à l’aide d’indicateurs sur les diplômés des programmes de formation à l’entrepreneuriat.

· Les besoins en développement des institutions et le diagnostic d’une variété d’institutions dans les secteurs public et privé, mettant l’accent sur les agences axées sur les jeunes dans les secteurs gouvernemental et non-gouvernemental, qui peuvent aider les jeunes propriétaires.

· La mesure dans laquelle la décentralisation de la formation des jeunes et d’autres services aux institutions communautaires peut satisfaire de façon durable aux besoins des jeunes.

· La détermination de possibilités pour les jeunes dans les chaînes de valeur et les marchés à valeur élevée.

� Cette définition suppose ce qui suit : des jeunes développant et faisant une utilisation optimale de leurs propres habiletés, seuls ou en groupes; des jeunes définissant leurs propres problèmes, établissant des solutions et trouvant les ressources pour concrétiser leur vision; des jeunes réalisant leur potentiel et leur vision, gagnant en confiance et assumant des rôles actifs dans leurs propres communautés.


� Cela englobe un éventail immense d’activités, de la plus humble à la plus exotique : artisans, gens de métier et autres fabricants, rédacteurs, consultants, commerçants petits et grands, de nouveaux entrepreneurs internautes, et ainsi de santé. Sont exclues de cette définition les activités illicites qui sont interdites par la loi comme le trafic de drogues, la contrebande, l’évasion fiscale et la prostitution.


� Stone, et coll., u.d, dans une enquête auprès des EDJ au Minnesota, aux É.-U., a observé qu’ils construisent des maisons, publient des livres, exploitent des restaurants, dotent en personnel les garderies, fournissent des services aux entreprises et offrent d’autres services et biens. 


� http://www.entre-ed.org/criteria.htm


� S’inspirant de Gibb (1988), White et Kenyon (2000) définissent la ‘culture d’entreprise’ comme un « ensemble d’attitudes, de valeurs et de croyances à l’oeuvre dans une communauté ou un environnement en particulier, qui débouchent sur un comportement ‘entrepreneurial’ et une aspiration au travail autonome » (p.18). 


� Cela comprend également les pays en transition.


� En effet, contrairement à ce que l’on prédisait au départ, le secteur informel a connu de l’expansion dans les pays en voie de développement et, jusqu’à un certain point, dans les pays développés (OIT, 2002). 


� La planification d’entreprise et la prise de décisions des ‘preneurs de risques calculés’ sont le reflet d’une minimisation des risques et d’un comportement de gestion des risques.


� L’absence d’inscription aux fins de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), en particulier, signifie que les entreprises formelles qui font affaires avec des entreprises informelles qui ne sont pas inscrites à cet égard ne sont pas admissibles au remboursement de la taxe. En Zambie, par exemple, pour avoir droit à un remboursement de la taxe en vertu du régime d’imposition actuel en Zambie, une entreprise doit produire une preuve documentaire d’inscription (Chigunta, 2001). Cette mesure a pour effet inattendu d’obliger les entreprises formelles à transiger surtout avec d’autres entreprises. Ainsi, les entreprises informelles ratent des occasions de faire des affaires avec les entreprises formelles.





� La paye moyenne de chaque entrepreneur a été divisée par le nombre d’heures moyen pour donner un taux horaire moyen. Dans ce cas également, le tableau est peu reluisant. Seulement six personnes ont déclaré un revenu de plus de 2 livres sterling l’heure. Plus des deux-tiers travaillaient pour 1 livre sterling  l’heure ou moins. » (Mac Donald et Coffield 1990; 143).


� L’expression ‘jeune hors du milieu scolaire’ est utilisée dans un sens général pour désigner tous les jeunes qui ont abandonné, quitté ou terminé leurs études. Cela comprend également les finissants des collèges et des universités.


� Dans l’ensemble, aux États-Unis, 19 % des écoles appuient actuellement Jeunes entreprises (Stone, et coll., u.d).


� La fiducie offre les services financiers et les autres services de soutien suivants aux candidats choisis : un prêt à faible intérêt pouvant atteindre 5 000 livres sterling; dans des cas spéciaux, une subvention pouvant atteindre 1 500 livres sterling aux particuliers et de 3 000 livres sterling aux groupes; une subvention d’étude de commercialisation préalable au lancement pouvant atteindre 250 livres sterling; un entrepreneur bénévole durant les trois premières années pour donner régulièrement des conseils et un soutien; des trousses pratiques; des ateliers et des lignes téléphoniques de soutien gratuites; des possibilités de vente par des expositions.


� Ceux-ci comprennent : l’orientation commerciale; l’accent sur l’initiative; l’amélioration de la gestion de risques; des cibles appropriées; une nature exhaustive; des services complémentaires; l’égalité d’accès.


� Ils produisent également le revenu et les richesses qui permettent aux gouvernements de percevoir les impôts pour consacrer des dépenses au développement humain (éducation, santé et services sociaux), à l’infrastructure physique et aux services publics en général. Les entrepreneurs font également la promotion du processus d’apprentissage et d’adaptation à l’évolution des circonstances à mesure que la technologie change, que les marchés évoluent et que les politiques évoluent également.





� Dans des cas extrêmes, le système d’éducation a servi à faire avancer des intérêts partisans étroits qui n’encouragent aucunement le développement de l’imagination créatrice ou du comportement entrepreneurial, comme dans le cas de l’‘éducation bantou’ en Afrique du Sud sous le règne de l’apartheid (Jewitt, 1995). 
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